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RÉSUMÉ Les relations entre le Canada et le Brésil entrent dans une nouvelle ère. D’importantes démarches, dont des visites de haut niveau, la conclusion d’accords et l’accentuation des échanges bilatéraux, hissent à un niveau supérieur les rapports entre le Canada et ce pays de plus en plus influent. Le présent rapport du Comité sénatorial permanent des affaires étrangères et du commerce international renferme 10 recommandations à l’intention du gouvernement du Canada sur la façon de raffermir ses liens avec le Brésil pour le bien, à long terme, des intérêts et de la prospérité des Canadiens et des Brésiliens. Considérant que le commerce bilatéral entre le Canada et le Brésil s’est accru de 150 % depuis 2002, pour se chiffrer à 6,7 milliards de dollars en 2011, ce qui coïncide avec une hausse comparable des contacts personnels, le comité recommande que le gouvernement du Canada mette en œuvre le protocole d’entente et les accords convenus avec le Brésil et qu’il envisage d’autres initiatives stratégiques qui permettront de renforcer davantage les rapports mutuels. Un engagement stratégique implique de mettre en accord l’expertise du Canada avec les priorités immédiates du Brésil, pour ériger le fondement d’un partenariat de longue durée. Le comité recommande que le gouvernement du Canada concentre son attention sur ses rapports avec le Brésil dans les secteurs de l’éducation, des sciences et de la technologie, des investissements et du commerce, du bâtiment et des travaux publics, ainsi que sur les partenariats régionaux et mondiaux, là où les avantages et le leadership du Canada constituent une valeur ajoutée pour le Brésil. À cet égard, misant sur nos assises solides comme principale terre d’accueil des étudiants brésiliens pour l’apprentissage de l’anglais, le comité recommande que le gouvernement du Canada déploie les appuis et ressources nécessaires pour que l’éducation demeure un moteur de l’intensification des rapports entre le Canada et le Brésil. La mission sur l’éducation entreprise par le gouverneur général en avril 2012 au Brésil, à laquelle ont participé plus d’une trentaine de présidents d’universités canadiennes, a mené à la conclusion de 75 accords d’une valeur d’environ 17 millions de dollars entre des universités canadiennes et brésiliennes, et à l’annonce selon laquelle le Canada accueillera quelque 12 000 étudiants et boursiers brésiliens au programme « Science sans frontières » (Ciência sem Fronteiras) lancé par la présidente Rousseff. Dans la perspective de l’arrivée des premiers étudiants en septembre 2012, le comité recommande que le gouvernement du Canada appuie les collèges canadiens dans leurs démarches visant à participer au programme « Science
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sans frontières », et qu’il encourage le secteur privé canadien à trouver des façons d’offrir des stages aux étudiants brésiliens dans le cadre de ce programme. Le Brésil cherche à nouer des partenariats dans le domaine des sciences et de la technologie à des fins commerciales et en recherche-développement, ce qui ouvre la voie à d’autres possibilités de collaboration. Au chapitre de la recherche-développement, si l’on en juge par sa capacité de commercialisation dans les secteurs de l’aérospatiale, avec l’évolution d’Embraer, de l’agriculture, par l’intermédiaire d’EMBRAPA (société de recherche agricole du Brésil), et du pétrole et du gaz naturel, grâce à Petrobras, le Brésil est un partenaire prometteur pour les entreprises et institutions canadiennes. Le Brésil a exprimé son intérêt à l’égard des échanges de connaissances et de technologies dans les domaines de l’agriculture, des mines, de l’ingénierie, de l’aérospatiale, et du pétrole et du gaz naturel. Par ailleurs, la récente expérience du Canada comme hôte des Jeux olympiques et paralympiques d’hiver de 2010 peut être mise à profit pour accentuer les rapports avec le Brésil, qui s’apprête à accueillir deux grands événements sportifs internationaux. Aussi, dans le but d’augmenter la visibilité des entreprises canadiennes, le comité recommande qu’au cours des 12 prochains mois, le gouvernement du Canada envisage de conclure avec le Brésil un protocole de coopération en matière d’infrastructure pour des investissements stratégiques liés directement à la Coupe du monde de la FIFA de 2014 et aux Jeux olympiques de 2016. En tant que pays commerçant dont la prospérité économique est hautement tributaire de la présence d’intérêts canadiens sur les marchés étrangers, le Canada ne peut certainement pas se permettre d’ignorer un pays aussi important que le Brésil, notamment en raison du potentiel que présente l’essor de sa classe moyenne. Des possibilités au chapitre des investissements stratégiques et du commerce des produits et services existent dans de nombreux secteurs, en particulier dans ceux de l’agriculture, de l’énergie et de l’industrie extractive. Le comité croit fermement que le Canada et le Brésil peuvent nouer un partenariat stratégique en matière de sécurité alimentaire dans le monde. En tant que géants agricoles, les deux pays sont bien placés pour mettre à profit leurs forces respectives, renforcer les capacités de l’autre grâce au transfert de savoir et de technologies et collaborer de façon à accroître l’offre alimentaire dans le monde. Par conséquent, le comité recommande que le gouvernement du Canada accélère la mise en place d’un partenariat stratégique avec le Brésil mettant à profit leur expertise respective dans le secteur agricole et contribuant à la sécurité alimentaire dans le monde, qu’il facilite la collaboration entre le CRDI et les centres de recherche en agriculture du Brésil et qu’il fasse intervenir directement l’Agence canadienne de développement international et l’Agence brésilienne de coopération (ABC). L’influence régionale et mondiale exercée par le Brésil offre de nombreuses occasions où le Brésil et le Canada peuvent collaborer stratégiquement dans des domaines d’intérêt commun. En particulier, le comité recommande que le gouvernement du Canada continue de resserrer ses 2



liens de coopération avec le Brésil en matière de sécurité et de défense; qu’il collabore avec ses homologues brésiliens en vue de former les patrouilles et les organismes de surveillance dans les zones éloignées, notamment dans les airs et sur les eaux; qu’il réalise des échanges d’officiers et des projets visant à développer les relations déjà établies grâce au Programme d’instruction et de coopération militaires; qu’il tienne, conjointement avec l’armée brésilienne, des exercices de maintien de la paix et des exercices humanitaires et de secours en cas de catastrophe. La transition du Brésil, qui est passé du statut de bénéficiaire de l’aide à celui de donateur, ouvre de précieux créneaux propices à l’établissement d’un partenariat stratégique entre le Brésil et le Canada en matière d’aide internationale. Par conséquent, le comité recommande que le gouvernement du Canada et l’Agence canadienne de développement international collaborent avec l’Agence brésilienne de coopération (ABC) à la mise en œuvre d’initiatives concrètes qui tiennent compte des pratiques exemplaires et des priorités en matière d’aide internationale. Les partenariats avec des tiers en matière d’aide internationale offrent au Canada une occasion en or de collaborer stratégiquement avec le Brésil de façon à tirer parti des forces respectives et des intérêts convergents de nos deux pays. Le comité estime par ailleurs que le gouvernement du Canada pourrait envisager des mesures pour faciliter la circulation des personnes entre le Canada et le Brésil. À cet égard, il recommande que le gouvernement du Canada modifie les politiques et les programmes afin que le visa pour entrées multiples valide pendant 10 ans puisse être transféré à un nouveau passeport quand le passeport du titulaire expire durant la période de validité de 10 ans du visa; étudie la faisabilité d’accroître les ressources de la section des visas et de l’immigration de la mission diplomatique du Canada à São Paulo chargée de l’approbation de toutes les demandes de visa émanant du Brésil; détermine, sans délai, si le Brésil répond aux conditions qui permettraient d’exempter les citoyens brésiliens désireux de se rendre au Canada de l’obligation de visa. Il est temps de faire évoluer et de resserrer les liens entre le Canada et le MERCOSUL. Les entretiens annoncés en juin 2011 sur les possibilités d’échanges commerciaux entre le Canada et le MERCOSUL, un bloc commercial qui réunit le Brésil, l’Argentine, l’Uruguay et le Paraguay, offrent au Canada une belle occasion de promouvoir une plus grande libéralisation des échanges. Le comité recommande donc que le gouvernement du Canada entreprenne des projets commerciaux avec les pays du MERCOSUL et qu’il y collabore. Le comité estime que le Forum des PDG Canada-Brésil lancé en août 2011 représente une autre occasion unique de jeter des ponts entre le monde des affaires brésilien et le secteur des affaires canadien, de mieux les sensibiliser l’un à l’autre, de diffuser des informations sur les marchés et d’améliorer les chances d’établir des relations productives.
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Par ailleurs, les relations Canada-Brésil auraient tout à gagner d’une intensification des relations politiques et commerciales avec les pouvoirs publics fédéraux, municipaux et d’État du Brésil, qui entretiennent souvent des liens étroits avec les grands dirigeants industriels du pays. L’intensification de ces nouveaux partenariats stratégiques s’articule obligatoirement autour d’une conscience aiguë des notions de « nouveau Brésil » et de « nouveau Canada ». Cette prise de conscience est essentielle si l’on veut prendre des mesures à la hauteur de l’importance que représente le Brésil pour les intérêts régionaux et mondiaux du Canada. Le Brésil joue un rôle déterminant pour les intérêts du Canada; celui-ci doit donc résolument se doter de politiques stratégiques afin de bénéficier des occasions qui se présentent, alors même qu’il envisage les possibilités offertes par l’ensemble des pays émergents. Dans ce contexte, les relations entre le Canada et le Brésil sont à l’aube d’une nouvelle ère. Ces relations se déroulent à plusieurs niveaux, d’entreprise à entreprise et de personne à personne (jeunes, étudiants, touristes, familles et artistes). L’intensification des liens à tous les niveaux aura des retombées durables; elle favorisera la prospérité, la compréhension mutuelle et l’établissement d’un partenariat qui n’a que trop tardé.
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RECOMMANDATIONS RECOMMANDATION 1 Considérant que le commerce bilatéral entre le Canada et le Brésil s’est accru de 150 % depuis 2002, pour se chiffrer à 6,7 milliards de dollars en 2011, ce qui coïncide avec une hausse comparable des contacts personnels, le comité recommande que le gouvernement du Canada mette en œuvre le protocole d’entente et les accords convenus avec le Brésil et qu’il envisage d’autres initiatives stratégiques qui permettront de renforcer davantage les rapports mutuels. RECOMMANDATION 2 Que le gouvernement du Canada concentre son attention sur ses rapports avec le Brésil dans les secteurs de l’éducation, des sciences et de la technologie, des investissements et du commerce, ainsi que sur les partenariats régionaux et mondiaux, là où les avantages et le leadership du Canada constituent une valeur ajoutée pour le Brésil. RECOMMANDATION 3 Que le gouvernement du Canada déploie les appuis et ressources nécessaires pour que l’éducation demeure un moteur de l’intensification des rapports entre le Canada et le Brésil. RECOMMANDATION 4 Que le gouvernement du Canada appuie les collèges canadiens dans leurs démarches visant à participer au programme « Science sans frontières » de la présidente Rousseff, et qu’il encourage le secteur privé canadien à trouver des façons d’offrir des stages aux étudiants brésiliens dans le cadre de ce programme. 5



RECOMMANDATION 5 Qu’au cours des 12 prochains mois, le gouvernement du Canada envisage de conclure avec le Brésil un protocole de coopération en matière d’infrastructure pour des investissements stratégiques liés directement à la Coupe du monde de la FIFA de 2014 et aux Jeux olympiques de 2016. RECOMMANDATION 6 Que le gouvernement du Canada accélère la mise en place d’un partenariat stratégique avec le Brésil mettant profit leur expertise respective dans le secteur agricole et contribuant à la sécurité alimentaire dans le monde, qu’il facilite la collaboration entre le CRDI et les centres de recherche en agriculture du Brésil et qu’il fasse intervenir directement l’Agence canadienne de développement international et l’Agence brésilienne de coopération. RECOMMANDATION 7 Que le gouvernement du Canada, par l’intermédiaire du ministère de la Défense nationale et d’autres ministères et organismes compétents, continue de resserrer ses liens de coopération avec le Brésil en matière de sécurité et de défense, et qu’il développe des partenariats stratégiques dans ce domaine, c’est-à-dire :  qu’il collabore avec ses homologues brésiliens en vue de former les patrouilles et les organismes de surveillance dans les zones éloignées, notamment dans les airs et sur les eaux;  qu’il réalise des échanges d’officiers et des projets visant à développer les relations déjà établies grâce au Programme d’instruction et de coopération militaires;
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 qu’il tienne, conjointement avec l’armée brésilienne, des exercices de maintien de la paix et des exercices humanitaires et de secours en cas de catastrophe. RECOMMANDATION 8 Que le gouvernement du Canada et l’Agence canadienne de développement international collaborent avec l’Agence brésilienne de coopération à la mise en œuvre d’initiatives concrètes qui tiennent compte des pratiques exemplaires et des priorités en matière d’aide internationale. RECOMMANDATION 9 Que le gouvernement du Canada :  modifie les politiques et les programmes afin que le visa pour entrées multiples valide pendant 10 ans puisse être transféré à un nouveau passeport quand le passeport du titulaire expire durant la période de validité du visa;  étudie la faisabilité d’accroître les ressources de la section des visas et de l’immigration de la mission diplomatique du Canada à São Paulo chargée de l’approbation de toutes les demandes de visa émanant du Brésil;  détermine, sans délai, si le Brésil répond aux conditions qui permettraient d’exempter les citoyens brésiliens désireux de se rendre au Canada de l’obligation de visa. RECOMMANDATION 10 Que le gouvernement du Canada entreprenne des projets commerciaux avec les pays du MERCOSUL et qu’il y collabore.
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CARTE DU BRÉSIL
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I.



INTRODUCTION



La transformation politique et économique du Brésil et son incidence sur l’hémisphère occidental et le monde offrent, pour le Canada, de précieuses occasions de renforcer ses liens avec ce pays à l’influence grandissante et de soutenir l’égalité et la compréhension mutuelles, pour le bien de la population et de la prospérité des deux pays. Pour maximiser ces possibilités, exploiter leur plein potentiel et en tirer tous les avantages, aujourd’hui et demain, le Canada doit intensifier son engagement à l’égard du Brésil, et le faire de façon stratégique par surcroît. Le Comité sénatorial permanent des affaires étrangères et du commerce international conclut, de son étude de l’incidence de la transformation du Brésil pour la politique et les intérêts du Canada, que le gouvernement du Canada doit nouer des partenariats stratégiques qui sont en accord avec ses priorités et son expertise dans les secteurs clés les plus prometteurs : éducation, sciences et technologie, bâtiment et travaux publics, investissement et commerce, affaires régionales et mondiales. Par ailleurs, ces partenariats stratégiques, et la relation canadobrésilienne en général, pourraient bénéficier d’une refonte du régime canadien des visas accordés aux ressortissants brésiliens et d’une connaissance plus approfondie du climat commercial du Brésil. Le désir du comité d’entreprendre cette étude est né de son étude précédente sur l’essor de la Russie, de l’Inde et de la Chine. Que le Brésil se compte parmi les pays BRIC ne fait aucun doute, ces quatre pays s’étant hissés au rang de puissances dominantes de l’économie mondiale et moteurs essentiels du commerce et des investissements mondiaux en raison de la taille de leur territoire et de leur population, de leur essor économique rapide et de la croissance de leur classe moyenne. À eux seuls, les pays BRIC accueillent plus de 40 % de la population mondiale et occupent au-delà du quart du territoire terrestre1. Leur part mondiale du produit intérieur brut (PIB) est passée de 11 %, en 1990, à près de 25 %, aujourd’hui2. D’ici 2020, la moitié de la hausse du PIB mondial devrait être attribuée à ces quatre économies3, et leur classe moyenne devrait représenter plus du double de celle du G74. Une telle influence économique se perçoit jusque dans les relations internationales. Dans ce monde marqué par les turbulences, les pays BRIC exercent leur poids politique et font fluctuer les priorités mondiales en fonction de leurs intérêts. S’ils mettent à l’épreuve les normes d’un système dont ils ne sont pas les auteurs, ce sont eux qui, désormais, fixent les règles, laissant leur empreinte sur la gouvernance internationale et les organisations multilatérales. De ce monde en pleine évolution émergent de nouvelles possibilités commerciales et politiques pour ceux qui reconnaissent que le jeu et les règles ont changé.



1
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Il importe de mieux comprendre le rôle du Brésil dans ce nouvel environnement et ce qu’il implique pour la politique et les intérêts du Canada. Bon nombre de Canadiens ne connaissent pas le Brésil, même si les deux pays ont pour caractéristiques communes d’être situés dans le même hémisphère et d’avoir une société multiculturelle. Par ailleurs, le comité est revenu de sa mission d’étude au Brésil avec l’impression que de nombreux Brésiliens ignorent que le Canada n’est pas une simple dépendance des États-Unis et que depuis plusieurs années, le « nouveau Canada » s’affaire de manière stratégique et fructueuse à élargir ses horizons, notamment en ce qui a trait aux débouchés commerciaux, à la recherche de nouveaux partenaires et marchés à l’extérieur des États-Unis, son voisin du Sud. Les relations entre les Canada et le Brésil ne sont pas très développées. Pourtant, on ne peut ignorer le Brésil. Avec une population de près de 200 millions d’habitants et une classe moyenne en pleine expansion, sixième au monde pour son PIB et à la tête d’ambitieux projets régionaux et mondiaux, le Brésil exerce son pouvoir d’une façon qui se répercute sur les priorités du Canada. Déjà, le Brésil a établi son influence lors des négociations sur le libre-échange au Sommet des Amériques5 et devant l’Organisation mondiale du commerce6, a énoncé sa position sur la réforme du Conseil de sécurité des Nations Unies7 et dirigé la création de nouvelles institutions régionales, en plus de jouer un rôle clé au sein du G20. Par conséquent, il convient de déterminer en quoi le Brésil est important pour le Canada et les mesures qui peuvent être prises pour améliorer nos rapports avec lui. Au cours des dernières années, le Canada a entrepris plusieurs démarches significatives en reconnaissance de la montée du Brésil, démarches qui contribuent à faire progresser nos liens avec ce pays de plus en plus influent8. Le Brésil témoigne par ailleurs d’une réelle volonté à nouer des rapports plus significatifs avec le Canada9. Comme l’a fait remarquer un témoin, les récents bouleversements économiques mondiaux et la posture favorable dans laquelle se trouve le Canada, si on le compare à d’autres économies avancées, font en sorte que « le Canada vient de piquer l’intérêt du Brésil10 ». Selon un autre témoin : La présidente du Brésil veut vraiment renforcer la relation canado-brésilienne. Elle s’intéresse beaucoup à notre expérience dans divers domaines, bien au-delà
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Alfredo Cabral et Priya Shankar, « Brazil Rising: The Prospects of an Emerging Power », Foresight, 1er juillet 2011, p. 13; Daudelin (mémoire), p. 1; sous-secrétaire générale aux Affaires politiques, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011; ambassadeur du Brésil au Canada, 41:1, fascicule no 5, p. 8. 6 The Economist Intelligence Unit, Country Report: Brazil, novembre 2010, p. 5; Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC), 40:3, fascicule no 15, p. 47. 7 Affaires étrangères et Commerce international (MAECI), 40:3, fascicule no 12, p. 7. 8 Hewitt, 40:3, fascicule no 17, p. 30, 52; Hester, 40:3, fascicule no 15, p. 65; Haslam, 40:3, fascicule no 12, p. 36, 46, 50; Council of the Americas/Americas Society (COA/AS), 40:3, fascicule no 16, p. 32; Exportation et développement Canada (EDC), 40:3, fascicule no 14, p. 18; MAECI, 41:1, fascicule no 1, p. 35. 9 MAECI, 40:3, fascicule no 12, p. 10; Chambre de commerce Brésil-Canada (CCBC), 41:1, fascicule no 2, p. 10; Fausto, São Paulo, Brésil, 1er décembre 2011. 10 Fondation canadienne pour les Amériques (FOCAL), 40:3, fascicule no 13, p. 33.
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du commerce et des investissements. Je crois que nous avons tourné la page sur une relation statique11. En effet, les autorités brésiliennes se disent heureuses de l’attention spéciale que le Canada accorde au Brésil12. Toutefois, il reste à mettre en œuvre des mécanismes et des instances qui favoriseront le resserrement des liens entre le Canada et le Brésil et qui auront un impact immédiat. Un engagement stratégique qui apparie l’expertise canadienne et les priorités brésiliennes, fondé sur des principes d’égalité mutuelle, fera progresser nos rapports et préviendra la marginalisation du Canada, qui ne doit pas être laissé pour compte dans ce qui promet d’être un partenariat significatif. À cet égard, le Canada est au nombre des pays qui souhaitent s’engager plus à fond avec le Brésil dans la poursuite de ses intérêts et priorités; sans une ligne de conduite stratégique, il risque de se priver d’une assise essentielle susceptible de porter ses fruits aujourd’hui et plus tard. Le présent rapport réunit les constatations du comité et formule 10 recommandations sur la façon dont le gouvernement du Canada peut renforcer ses liens avec le Brésil d’une manière qui sera profitable pour les intérêts et la prospérité à long terme du Canada et du Brésil. Ayant pris en considération les récentes visites et initiatives bilatérales, le comité veut interpeller les décideurs, les chercheurs, le milieu des affaires et les autres intervenants qui réfléchissent aux mesures qui peuvent être prises dans l’immédiat. Il est important de souligner que le présent rapport se démarque des rapports habituels du comité. Premièrement, le nouveau Brésil est une terre inconnue, mais, ne serait-ce qu’à cause de son dynamisme, de son influence et des possibilités qu’il offre, les décideurs, les universitaires et le milieu des affaires du Canada ont tout intérêt à mieux le connaître. Le présent rapport se veut donc la première étape d’un important exercice d’apprentissage sur l’un des pays les plus influents au monde. Deuxièmement, alors que nos rapports visent habituellement à renseigner les Canadiens et les décideurs, celui-ci s’adresse également aux entreprises et aux autorités brésiliennes soucieuses de connaître ce que le Canada a à offrir. Troisièmement, comme l’objectif visé est plutôt d’introduire le sujet, les recommandations formulées à l’intention du gouvernement du Canada relèvent davantage de la suggestion. Elles visent autant à mettre en évidence les enjeux dont il faut tenir compte au moment d’envisager des façons de raffermir nos liens avec le Brésil qu’à générer le débat et la discussion sur l’évolution du monde et les changements politiques qui s’imposent pour atteindre les objectifs. Depuis qu’il a amorcé son étude, en novembre 2010, le comité a tenu plus d’une vingtaine d’audiences et il a recueilli le point de vue de plus de 50 témoins. Il a également séjourné au
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Brésil, du 27 novembre au 2 décembre 2011, consacrant six jours à des réunions avec près d’une soixantaine d’interlocuteurs, afin d’évaluer la possibilité d’approfondir les liens entre les deux pays. Parmi les témoins entendus par le comité à Brasilia, à São Paulo et à Rio de Janeiro, notons en particulier les suivants : le secrétaire général du Brésil aux Relations extérieures; la sous-secrétaire générale du Brésil aux Affaires politiques I (Amérique du Nord, Europe et Affaires multilatérales); l’ambassadeur du Brésil au Canada; des fonctionnaires du gouvernement du Canada représentant le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, le ministère de la Défense nationale, l’Agence canadienne de développement international, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Transports Canada, l’Agence canadienne d’inspection des aliments, Exportation et développement Canada et la Corporation commerciale canadienne; des fonctionnaires du gouvernement du Brésil représentant les ministères des Affaires étrangères, de l’Agriculture, des Finances, du Développement, de l’Industrie et du Commerce, des Mines et de l’Énergie, des Sciences, de l’Innovation et de la Technologie, ainsi que la Banque centrale du Brésil; des parlementaires brésiliens; des analystes indépendants du Brésil et de l’Amérique du Sud; des associations professionnelles des domaines de l’agriculture, de la forêt, du tourisme, de l’éducation postsecondaire et de la fabrication; plusieurs entreprises canadiennes et brésiliennes et la Chambre de commerce Brésil-Canada; des représentants de municipalités, d’États et de provinces chargés du commerce et du développement commercial; des porte-parole d’universités. Étant donné la nature du mandat du comité, les recommandations du rapport mettent l’accent sur la politique et l’action qui sont du ressort du gouvernement du Canada. Le rapport repose sur la prémisse voulant que le gouvernement ait un rôle essentiel à jouer pour modeler les relations bilatérales du Canada, pour le plus grand bien des Canadiens et au nom des diverses clientèles, notamment dans le secteur commercial. Il va sans dire que, étant donné que le gouvernement est un agent clé dans la politique étrangère et les relations diplomatiques du Canada, il est essentiel que le rapport du comité mette au premier plan les recommandations liées au rôle que le gouvernement doit jouer pour ouvrir un nouveau chapitre dans les relations canado-brésiliennes afin d’assurer le bien-être de tous les Canadiens. Le présent rapport s’ouvre sur un aperçu de la situation actuelle du Brésil et l’évolution récente des rapports canado-brésiliens. Vient ensuite une description des secteurs qui pourraient faire l’objet de partenariats stratégiques, c’est-à-dire l’éducation, les sciences et la technologie; la construction et les travaux publics; le commerce et les affaires régionales et mondiales, dans le but de resserrer les liens unissant les deux pays. Il se termine sur les mesures susceptibles de catalyser ces possibilités, notamment d’approfondir les rapports canado-brésiliens, avant de conclure sur la nouvelle ère des relations canado-brésiliennes naissantes.
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II.



HISTOIRE DU BRÉSIL



L’évolution sociale, économique et politique du Brésil au cours des dernières décennies ne fait aucun doute13. À compter de 1985, après 21 ans de régime militaire et de violations des droits de la personne, le pays a subi une série de transformations pacifiques qui ont abouti à l’instauration d’un régime présidentiel. Du fait de ses élections justes, transparentes et régulières, du dynamisme de ses médias et services de presse, et de son engagement à l’endroit des libertés civiles, le Brésil figure parmi les démocraties les plus stables de la région, une réalisation attribuable, notamment, à l’absence de conflits linguistiques, culturels, raciaux, ethniques, religieux et régionaux internes importants14. La croissance économique du Brésil, qui, selon certains observateurs15, l’a amené à dépasser le Royaume-Uni pour se hisser au rang de sixième économie mondiale, n’est rien de moins que spectaculaire16. Pendant la majeure partie de son histoire, le Brésil a évolué au sein d’une économie relativement fermée, marquée par de nombreux cycles en dents de scie. Le dernier de ces cycles, le « miracle économique », depuis la fin des années 1960 jusqu’au début des années 1970, a été suivi par une période de volatilité économique marquée par un repli de la croissance, une augmentation de la dette extérieure et une inflation dans les trois chiffres. La libéralisation commerciale du Brésil s’est produite au cours des années 1980 et 1990. Le pays s’est alors doté d’un plan de stabilisation économique, mettant fin à l’hyperinflation et instaurant une nouvelle devise, le real. Ces politiques ont eu pour effet d’augmenter graduellement le PIB du Brésil, qui est passé d’un taux de croissance moyen de 2,1 %, de 1995 à 2001, pour atteindre 1,4 % en 2001, 1,0 % en 2002 et 1,2 % en 2003, avant de grimper à 5,7 % en 2004, à 3,1 % en 2005, à 3,7 % en 2006 et culminer à 6,1 % en 200717. Le Brésil n’a pas été épargné par la crise financière mondiale de 2008 et a vu son taux de croissance reculer à 5,2 %, en 2008, et à -0,3 %, en 2009, mais sa croissance à rebondi à 7,5 %, en 2010, et à 3 %, en 201118. Qui plus est, ses fondements économiques sont demeurés relativement stables depuis 2008, ce qui est encore plus remarquable si on compare le Brésil à d’autres grandes puissances économiques pendant la même période19.
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Juan De Onis, « Brazil’s Big Moment: A South American Giant Wakes Up », Foreign Affairs novembre/décembre 2008; de Castro Neves, 41:1, fascicule no 4; Morton, 41:1, fascicule no 4. 14 The Economist Intelligence Unit, Brazil: Country Profile 2008, p. 8; Bethell, mémoire supplémentaire, Brazil: Regional Power, Global Power, juin 2010. 15 Centre for Economics and Business Research, Brazil has Overtaken the UK’s GDP, 26 décembre 2011. 16 Ambassadeur du Brésil au Canada, 41:1, fascicule no 5, p. 5-7; Wood, 41:1, fascicule no. 1, p. 43; Daudelin, 40:3, fascicule no 13, p. 7; The Economist Intelligence Unit, Country Report: Brazil, septembre 2011, p. 9; ministère des Finances, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011; Banque centrale, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011; de Castro Neves, 41:1, fascicule no 4; Morton, 41:1 fascicule no 4. 17 The Economist Intelligence Unit, Brazil: Country Profile 2003, p. 29; The Economist Intelligence Unit, Brazil: Country Profile 2008, p. 19. 18 The Economist Intelligence Unit, Brazil: Country Report, mars 2012, p. 18. 19 Chambre de commerce Canada-Brésil, São Paulo, Brésil, 30 novembre 2011.



15



Un élément clé du passé économique du Brésil est sa diversité. Son solide secteur des services renforce sa base industrielle et manufacturière. De plus, l’abondance de ses ressources naturelles compte pour beaucoup dans sa croissance et fait de lui une puissance dans les secteurs de l’énergie, des mines et de l’agriculture, à une époque où les prix des produits et la demande mondiale sont élevés20. La récente découverte de grands gisements de pétrole dans les couches antésalifères, au large des côtes, laisse entrevoir le Brésil parmi les plus grands producteurs de pétrole au monde21. Au chapitre des réserves de pétrole prouvées, le Brésil arrive deuxième en Amérique du Sud, après le Venezuela, la grande majorité de ces réserves étant localisées au large de la côte sud-est du pays. Petrobas, la pétrolière contrôlée par l’État, domine le secteur pétrolier et gazier et a investi des milliards de dollars dans l’exploration et l’exploitation des gisements dans les couches antésalifères22. Les projets du Brésil à l’égard de l’exploration et de la mise en valeur de ses champs pétroliers extracôtiers suggèrent l’existence d’une richesse encore plus appréciable. La croissance économique du Brésil s’est accompagnée de l’élargissement de sa classe moyenne. On estime que 100 millions de personnes en feraient partie, soit près de la moitié de la population du Brésil. Au début des années 1990, elle représentait le tiers de la population23. Le Brésil use de ses ressources politiques et économiques pour atténuer la pauvreté et les inégalités. De 1990 à 2009, la proportion des familles vivant sous le seuil de la pauvreté est passée de 42 à 21 %, et celle des familles vivant dans la pauvreté extrême, de 20 à 7 %24. Les inégalités ont elles aussi diminué systématiquement, chutant en moyenne de 1,2 % par année depuis 20 ans25. Comme l’a souligné l’ambassadeur du Brésil au Canada, la réduction de la pauvreté et des inégalités s’explique notamment par l’instauration de politiques d’inclusion sociale, dont un meilleur accès à l’éducation, des hausses appréciables du salaire minimum, un accès élargi au crédit à la consommation, l’universalité des services de soins de santé, et des programmes de transfert de fonds conditionnels, comme Bolsa Familia, un programme d’aide
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Cabral et Shankar, Brazil Rising, p. 6; MAECI, 40:3, fascicule no 12, p. 7; Council of the Americas/Americas Society, 40:3, fascicule no 16, p. 31; CCCB, 41:1, fascicule no 2, p. 9; Fausto, São Paulo, Brésil, 1er décembre 2011; Federation of Industries of the State of Rio de Janeiro (FIRJAN), Rio de Janeiro, Brésil, 2 décembre 2011; Investe São Paulo, São Paulo, Brésil, 30 novembre 2011; ministère des Finances, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011; Daudelin, 40:3, fascicule no 13, p. 7. 21 Energy Information Administration des États-Unis, Country Analysis Briefs: Brazil, 28 février 2012. 22 Ibid. 23 Marcelo Neri, directeur, Center for Social Policies, Getulio Vargas Foundation, procès-verbal des travaux d’un groupe de discussion, Brazil’s Social and Political Transformation, Brookings Institution, Washington, D.C., 8 octobre 2010; Julia Sweig, « A New Global Player: Brazil’s Far-Flung Agenda », Foreign Affairs, novembredécembre 2010; MAECI, 40: 3, fascicule no 12, p.7; Fausto, São Paulo, Brésil, 1er décembre 2011; FIRJAN, Rio de Janeiro, Brésil, 2 décembre 2011; Table ronde d’analystes indépendants, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011; ministère des Finances, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011; « Focus: Brazil », The Economist, 1er novembre 2011. 24 Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Assessment of Development Results Brazil: Evaluation of UNDP Contribution, 15 juin 2011, p. 11. 25 « Focus: Brazil », The Economist, 1er novembre 2011.
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assujetti à certaines obligations, dont l’éducation et l’immunisation26. Les jeunes défavorisés, dont certains ont pu discuter avec le comité à la Casa São Jose, à São Paulo, bénéficient ainsi d’un meilleur accès à des programmes sociaux, de santé et d’estime de soi mis sur pied pour favoriser leurs perspectives d’avenir27. La confiance politique et économique dont jouit le Brésil lui permet de jouer un rôle plus actif sur la scène régionale et internationale28. Le Brésil s’est affranchi de son passé de pays non aligné du tiers monde pour devenir une nouvelle force influente, voire ambitieuse, du système mondial. Faire partie des pays les plus influents impose au Brésil d’assumer une certaine ascendance et d’intervenir en situation de crise mondiale, ce dont il a conscience. À bien des égards, ce fourmillement d’activités s’est manifesté dans les alliances bilatérales et multilatérales nouées par le Brésil à l’échelle régionale et internationale. À l’échelle régionale, le Brésil s’est doté d’une politique d’engagement politique et économique plus intensif en Amérique latine, et il a cherché à élargir son influence sur des organisations sud-américaines telles que MERCOSUL, UNASUL et CELAC29. Son idée du leadership régional n’a néanmoins rien d’étonnant, puisqu’il représente plus de la moitié du territoire sud-américain, de sa population, de ses ressources et de son PIB30. À l’échelle internationale, le Brésil s’est allié à d’autres marchés en expansion, dont la Chine, l’Inde, la Russie et l’Afrique du Sud, par l’intermédiaire de groupes spéciaux, dont celui des pays BRIC et l’alliance stratégique IBSA31. Il a aussi solidifié ses rapports avec la Turquie et les pays du Moyen-Orient32. L’ancien président Lula a fait plusieurs visites de grande envergure en Israël, en Cisjordanie et en Jordanie, et il a tenté d’élever le Brésil au rang d’intermédiaire (avec la Turquie) en vue de satisfaire les intérêts de l’Iran en matière de nucléaire, ainsi que dans les pourparlers entre Israël et la Palestine33.
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Ambassadeur du Brésil au Canada, 41:1, fascicule no 5, p. 6. Casa São Jose, São Paulo, Brésil, 1er décembre 2011. 28 Haslam, 40:3, fascicule no 12, p. 42. 29 Bethell, 40:3, fascicule no 16, p. 38. Créé en 1991, le Marché commun du Sud (MERCOSUL) englobe le Brésil, l’Argentine, le Paraguay et l’Uruguay. Son objectif est de faciliter la libre circulation des biens, des services, des capitaux et des personnes entre les pays membres. L’Union des Nations sud-américaines (UNASUL) est un regroupement intergouvernemental intégrant deux unions existantes : MERCOSUL et la Communauté andine. Douze pays d’Amérique du Sud en font partie. La Communauté d’États latino-américains et caraibéens (CELAC) se présente comme une tribune multilatérale alternative à l’Organisation des États américains. Dans son mandat, la CELAC déclare vouloir encourager l’intégration régionale et la coordination politique de ses États membres. 30 Bethell, mémoire complémentaire, Brazil: Regional Power, Global Power, juin 2010. 31 Le Forum de dialogue de l’IBSA (Inde, Brésil, Afrique du Sud) est une association tripartite qui fait la promotion de la coopération internationale dans les pays membres dans les domaines de l’agriculture, du commerce, de la culture et de la défense, entre autres. Alfredo Cabral et Priya Shankar, « Brazil Rising: The Prospects of an Emerging Power », Foresight, 1er juillet 2011, p. 12. 32 Ambassadeur du Brésil au Canada, 41:1, fascicule no 5, p. 8. 33 EIU, Country Report: Brazil, novembre 2010, p. 5. 27
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Le Brésil se présente comme chef de file mondial des partenariats de coopération Sud-Sud34. À cet égard, il cherche plus généralement à améliorer la gouvernance mondiale en élargissant la diversité des points de vue et en établissant le Sud comme puissance politique et économique35. C’est ainsi qu’il est devenu un acteur clé du G20 et de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et le leader de facto du groupe des pays en développement du G20 sur les questions d’agriculture intéressant l’OMC36. Le Brésil fait d’importantes avancées diplomatiques en Afrique également, où il tire profit de son héritage démographique et linguistique commun avec le continent africain pour raffermir ses partenariats politiques, partager son expertise et poursuivre des projets commerciaux dans les secteurs agricole et minier37. Outre l’intensification de ses activités d’aide au développement, le Brésil a ouvert 16 nouvelles ambassades en Afrique en autant d’années, et l’ancien président Lula s’y est rendu à 10 reprises de 2002 à 201038. Reprenant les propos d’un général de l’armée brésilienne, un observateur a mentionné que le Brésil n’a pas 10, mais bien 36 voisins, dont certains pays africains sur la côte atlantique, pour expliquer la prédominance de l’Afrique dans l’orientation de la politique étrangère brésilienne39. Le Brésil prône activement les priorités mondiales comme la lutte au terrorisme, l’application de la loi, le développement économique régional et les changements climatiques40. Participant habituel des missions de maintien de la paix des Nations Unies, le Brésil a déployé des effectifs au Liberia, en République centrafricaine, en Côte d’Ivoire et au Timor-Oriental41. Symbole de la montée de son influence mondiale, le Brésil dirige la Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti (MINUSTAH) depuis sa création, en 2004. De toute évidence, la situation et les réalisations du Brésil lui inspirent une fierté et une confiance considérables42. Au cours de son étude, le comité s’est fait dire par de nombreux témoins et interlocuteurs, à Ottawa et au Brésil, que l’espoir, l’optimisme, l’enthousiasme et la confiance en l’avenir règnent à l’échelle du pays. Pour couronner le tout, le Brésil sera l’hôte de la Coupe du monde de la FIFA en 2014 (les matches doivent avoir lieu dans 12 villes, dont São Paulo, Rio de Janeiro, Brasilia, Belo Horizonte et Recife), et Rio de Janeiro accueillera les Jeux olympiques d’été de 2016. Comme l’a mentionné un témoin : « [C]e Brésil n’est pas le pays
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en développement qui a émergé d’une longue dictature il y a de cela un quart de siècle. Le Brésil est aujourd’hui une démocratie énergique et solide et une puissance mondiale émergente qui exige d’être reconnue43. »



III.



RELATIONS CANADO-BRÉSILIENNES



Il est clair que le Canada doit établir des liens plus solides et réfléchis avec le Brésil. La relation bilatérale ne part pas de zéro, et le Canada peut miser sur ses liens historiques avec le Brésil caractérisés par des investissements considérables qui ont profité au Brésil dans le passé. Par exemple, la société financière Brookfield Asset Management (anciennement Brascan) a joué un rôle central dans l’alimentation en électricité de São Paulo et de Rio de Janeiro au début du XXe siècle, un service que chérissent les Brésiliens encore aujourd’hui44. Un engagement approfondi serait également profitable sur plusieurs aspects propres aux deux pays. En effet, le multiculturalisme est un trait commun, héritage des vagues successives d’immigration d’Europe de l’Est, d’Europe de l’Ouest et du Moyen-Orient. Leurs populations autochtones sont une composante importante de leur histoire et de leur culture. Par ailleurs, le Canada et le Brésil jouissent tous deux d’une économie riche en ressources, dont le pétrole et le gaz naturel, de secteurs minier et agricole solides, et de l’expérience en tant qu’hôte récent ou futur d’événements sportifs d’envergure internationale, dont les Jeux olympiques et paralympiques45. Les deux pays ont profité d’une relative stabilité économique durant la récente crise économique et financière mondiale, grâce à leur secteur financier robuste et aux politiques rigoureuses adoptées en réponse à la crise46. Enfin, ils partagent les valeurs fondamentales communes que sont la démocratie, la sécurité et la prospérité. Selon un témoin, « [l]es liens entre nos populations, tout particulièrement entre les acteurs non gouvernementaux, sont solides et diversifiés, et ils continuent de s’épanouir47 ». Si l’on fait fond sur les liens historiques et les caractéristiques communes des deux pays, l’approfondissement de l’engagement transformera considérablement les rapports qui unissent le Canada et le Brésil, rapports qui ont, par ailleurs, été négligés à certaines périodes, notamment durant le règne de l’autoritarisme, et qui ont souffert d’épisodes de rivalité commerciale et
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Haslam, 40:3, fascicule no 12, p. 36. Hewitt, 40:3, fascicule no 17, p. 41; Hester, 40:3, fascicule no 15, p. 62; CCBC, 41:1, fascicule no 2, p. 10; FIRJAN, Rio de Janeiro, Brésil, 2 décembre 2011; Bell, 41:1, fascicule no 1, p. 18, 19; CCCB, São Paulo, Brésil, 30 novembre 2011. 45 MAECI, 40:3, fascicule no 12, p. 8–9, 23; EDC, 40:3, fascicule no 14, p. 4; Agence canadienne d’inspection des aliments, 40:3, fascicule no 15, p. 51; Commission canadienne du tourisme, 40:3, fascicule no 17, p. 13. 46 MAECI, 40:3, fascicule no 12, p. 8; Council of the Americas/Americas Society, 40:3, fascicule no 16, p. 33; CCCB, São Paulo, Brésil, 30 novembre 2011; Banque centrale, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011; Wood, 41:1, fascicule no 1, p. 42. 47 MAECI, 40:3, fascicule no 12, p. 8. 44
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d’incompréhension, particulièrement dans les années 199048. Ces derniers épisodes peuvent très bien s’expliquer, entre autres, par le climat commercial mondial qui régnait à l’époque ainsi que par le temps qu’il fallait pour résoudre les différends soumis à l’Organisation mondiale du commerce (OMC), nouvellement créée. L’OMC a fini par trancher les différends opposant le Canada et le Brésil, et une entente distincte a été convenue avec l’intervention de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). Maintenant que tout cela est bel et bien chose du passé, l’heure est au développement d’une nouvelle phase de rapports mutuellement favorables.



DÉVELOPPEMENTS RÉCENTS Pour souligner l’importance grandissante du Brésil et les possibilités qui découlent de sa croissance économique, le Canada a entrepris plusieurs initiatives au cours des dernières années pour élargir et raffermir ses rapports avec le Brésil. Par exemple, signe non équivoque que le Canada considère le Brésil comme une puissance mondiale et un partenaire économique important, le premier ministre s’est rendu au Brésil en août 2011, une première depuis 2004. La présidente Rousseff a accepté l’invitation du premier ministre de se rendre au Canada. Si cette visite se concrétise, elle sera la première présidente du Brésil à venir au Canada depuis 200149. En compagnie du ministre des Affaires étrangères et du Commerce international, de la ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux, ainsi que de la ministre d’État aux Affaires étrangères (Amériques), le premier ministre et la présidente du Brésil ont ratifié plusieurs ententes de haut niveau dans des domaines d’intérêt commun pour le Canada et le Brésil, gage de ce que chacun peut apporter à l’autre50. Les deux chefs d’État ont convenu de tenir un dialogue de partenariat stratégique annuel de leurs ministres des Affaires étrangères afin de discuter d’enjeux importants sur les plans régional et mondial. Ils ont également signé un protocole d’entente de coopération olympique, ainsi que des accords en matière de transport aérien et de sécurité sociale51. Le premier ministre et la présidente ont conclu un protocole d’entente sur l’efficacité de la coopération en matière de développement international, témoin de la nouvelle ère d’engagement en matière d’aide au développement qui s’amorce et résultat de
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Dans les années 1990, le Canada et le Brésil ont contesté la légalité des subventions gouvernementales de leurs constructeurs régionaux respectifs d’aéronefs, Bombardier et Embraer. Le climat négatif émanant de ce conflit s’est envenimé après qu’une interdiction d’importation du bœuf brésilien a été imposée en 2001, le Brésil refusant de confirmer que la viande était exempte d'encéphalopathie spongiforme bovine (ESB – la maladie de la vache folle). L’interdiction a été maintenue pendant près d’un mois. 49 MAECI, 41:1, fascicule no 1, p. 40. 50 Annexe A. 51 MAECI, 41:1, fascicule no 1, p. 32-33; premier ministre du Canada, Déclaration conjointe Brésil-Canada, Brasilia, Brésil, 8 août 2011.
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l’abolition, en 2011, du programme bilatéral de coopération au développement de l’Agence canadienne de développement international (ACDI) au Brésil, après 43 ans d’existence52. En outre, le premier ministre a annoncé que 11 bourses seraient accordées en vertu du tout premier programme de bourses d’études Canada-Brésil et que les deux pays se concerteraient pour élaborer un plan d’action bilatéral en matière de science et de technologie, dans le but de peaufiner et d’améliorer la coopération bilatérale en matière d’éducation et d’encourager la participation du secteur privé. Les deux pays ont donné leur appui à l’organisation de la Conférence Brésil-Canada 3.0 en 2012, qui réunira des fonctionnaires, des chercheurs et des représentants du secteur des technologies de l’information et des communications. Ils ont affirmé leur désir d’amorcer un dialogue sur la coopération spatiale et convenu d’explorer des avenues possibles en vue d’une collaboration qui permettrait d’utiliser l’espace à des fins pacifiques53. Le premier ministre et la présidente ont donné le coup d’envoi au Forum des PDG CanadaBrésil, qui conseillera les deux gouvernements sur le développement des rapports bilatéraux en matière de commerce et d’investissement. Les coprésidents du Forum sont Rick Waugh, président-directeur général de la Banque Scotia, et Murilo Ferreira, directeur général de Vale. La place importante qu’occupe le Forum dans les relations commerciales canado-brésiliennes témoigne de la profondeur de l’engagement de tous les intervenants à l’égard de cette initiative54. Au nombre des démarches récentes entreprises par le Canada pour raffermir ses rapports avec le Brésil, notons la conclusion d’ententes et de cadres de travail en matière de coopération bilatérale dans des domaines d’intérêt commun, dont la diplomatie, le développement international, l’éducation, l’agriculture, les sciences et la technologie, et le commerce55. En avril 2012, le gouverneur général du Canada a fait une visite de haut niveau au Brésil56. Il a dirigé une délégation d’une trentaine de présidents d’universités canadiennes qui ont participé au deuxième Congrès des Amériques sur l’éducation internationale de Rio de Janeiro, une occasion en or de développer la collaboration universitaire. Il s’agissait de la seconde visite au Brésil d’un gouverneur général canadien en cinq ans. La dernière, qui remonte à 2007, avait porté sur les jeunes, la culture et le développement international. 52



Agence canadienne de développement international (ACDI), 41:1, fascicule no 4, p. 30. MAECI, 41:1, fascicule no 1, p. 33; premier ministre du Canada, Le PM souligne l'importance de la coopération scientifique et des études supérieures, Brasilia, Brésil, 8 août 2011. 54 MAECI, 41:1, fascicule no 1, p. 32. Au nombre des membres du Forum des PDG : James L. Balsillie, coprésidentdirecteur- général, Research In Motion; Pierre Beaudoin, président-directeur général, Bombardier Inc.; Tye W. Burt, président-directeur général, Kinross Gold Corporation; Charles Cartmill président-directeur général, LED Roadway Lighting Ltd.; Ray Castelli, président-directeur général, Weatherhaven; J. Bruce Flatt, associé et président-directeur général, Brookfield Asset Management, Inc. Le Conseil canadien des chefs d’entreprise, représenté par son président et chef de la direction, l’honorable John P. Manley, agira comme secrétariat pour les participants canadiens. MAECI, Six dirigeants d’entreprise canadiens nommés au nouveau Forum des PDG Canada-Brésil, 5 janvier 2012. 55 MAECI, 41:1, fascicule no 1, p. 33. Voir la liste à l’annexe A. 56 MAECI, 41:1, fascicule no 1, p. 34. 53
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Plusieurs visites ministérielles entre les deux pays ont eu lieu au cours des dernières années57, dont celles de ministres et de hauts fonctionnaires des Affaires étrangères, du Commerce, de la Défense et du Travail. Le resserrement des liens commerciaux est un autre signe de l’intérêt témoigné par le Canada à l’endroit du nouveau Brésil. Cet intérêt se retrouve au cœur de la Stratégie pangouvernementale pour les Amériques, mise au point par le Canada et dont le Brésil est l’élément central, ainsi que de la Stratégie commerciale mondiale du Canada, qui désigne le Brésil comme l’un des 13 marchés prioritaires58. En 2011, le commerce bilatéral de marchandises entre le Canada et le Brésil a atteint 6,7 milliards de dollars, soit une hausse de 14,7 % par rapport aux 5,9 milliards de dollars recensés en 2010. Depuis 2002, les échanges bilatéraux ont augmenté de plus de 150 %. En 2011, les exportations du Canada vers le Brésil ont connu une hausse de 11 % par rapport à 2010 pour se chiffrer à 2,8 milliards de dollars. La même année, les importations canadiennes ont progressé de 18 % par rapport à 2010, totalisant 3,9 milliards de dollars. En 2011, le Brésil est passé du 9e au 11e rang des destinations des produits canadiens exportés dans le monde, mais a conservé son 2e rang pour les exportations canadiennes vers l’Amérique latine, après le Mexique. À l’échelle provinciale, on attribue à la Colombie-Britannique et à la Saskatchewan plus de la moitié de la valeur des produits exportés vers le Brésil en 2011, soit 721 millions de dollars et 593,4 millions de dollars respectivement. Le Québec et l’Ontario suivent, à hauteur respective de 543,7 millions et de 520,8 millions de dollars59. Le Canada raffermit par ailleurs sa présence au chapitre des investissements au Brésil. En effet, la valeur de son investissement étranger direct (IED) au Brésil a atteint 9,7 milliards de dollars en 2010. Le Brésil est la 11e destination étrangère au chapitre des investissements canadiens, la valeur de son IED au Brésil ayant connu une croissance pendant la période de 2005 à 2010. Le Brésil est aussi une source importante d’IED au Canada, la valeur de celui-ci en 2010 a été portée à 13,5 milliards de dollars. Il s’agit de la huitième source d’IED au Canada, et la plus importante en provenance d’Amérique latine. Même si l’IED du Brésil au Canada en 2010 n’a pas rejoint le sommet de 14,5 milliards de dollars qu’il a atteint en 2008, il a augmenté
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MAECI, 41:1, fascicule no 1, p. 31. Pour plus d’information sur la Stratégie pangouvernementale pour les Amériques, voir MAECI, L’engagement du Canada dans les Amériques. Avec la Chine, l’Inde et la Russie, le Brésil figure parmi les 13 marchés prioritaires « qui offrent les meilleurs débouchés et le plus grand potentiel de croissance pour les intérêts canadiens ». MAECI, Saisir les avantages globaux : La stratégie commerciale mondiale pour assurer la croissance et la prospérité du Canada, mars 2009. 59 Statistique Canada. 58
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substantiellement de 2005 à 2010. Depuis 2006, l’IED du Brésil au Canada a surpassé celui du Canada au Brésil60. Signe révélateur de l’intérêt du Canada à approfondir ses engagements commerciaux avec le Brésil et de sa volonté de profiter des occasions qu’offre la croissance économique de ce dernier, le ministre du Commerce international a dirigé, en juin 2011, une mission commerciale de 19 délégués au Brésil. L’annonce, durant la visite du ministre aux Amériques, que le Canada et MERCOSUL (dont le Brésil est l’un des quatre membres) ont convenu de tenir des discussions exploratoires sur la façon d’améliorer les relations commerciales61 est un autre indicateur de cet intérêt.



IV.



INTENSIFIER LES RELATIONS CANADABRÉSIL



LE BRÉSIL COMME PAYS PRIORITAIRE Les visites de haut niveau, les nombreuses ententes et tribunes de dialogue, la multiplication des échanges commerciaux, voilà des démarches importantes qui permettront d’approfondir nos liens avec ce pays de plus en plus influent, sur une base plus égalitaire que jamais. Néanmoins, si ces initiatives permettent au Canada de franchir le pas, leurs retombées ne se manifesteront qu’à long terme. C’est pourquoi, si l’on ne maintient pas la volonté et si l’on dévie l’attention et les ressources vers des initiatives de moindre importance, on risque de se priver des possibilités qui s’offrent à nous. Il ne faut pas non plus oublier que le Canada est en concurrence pour l’accès au Brésil avec de nombreux autres pays qui entretiennent des rapports avec ce pays influent depuis quelque temps déjà. Il s’agit entre autres de la France, de l’Allemagne, de la Chine, du Royaume-Uni, d’Israël, de la Corée, de l’Espagne, de la Norvège et des États-Unis62. En fait, au chapitre des relations commerciales, nombre de ces pays ont un avantage sur le Canada en raison des liens solides qui unissent leurs gouvernements et industries dans la promotion du commerce international63. Par conséquent, il faut accentuer l’engagement du Canada avec le Brésil afin de poursuivre sur la lancée des initiatives en place. Pour que le Canada trouve sa place dans le nouveau Brésil, le comité recommande :
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Alexandre Gauthier et Katie Meredith, Activités de commerce et d’investissement du Canada : Commerce et investissement entre le Canada et le Brésil, Service d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement, Ottawa, 25 octobre 2011. 61 MAECI, 41:1, fascicule no 1, p. 31; MAECI, Visite du ministre Fast au Paraguay et au Brésil, 29 juin 2011. 62 Ambassadeur du Brésil au Canada, 41:1, fascicule no 5, p. 13; Collor, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011. 63 SNC-Lavalin, 41:1, fascicule no 2, p. 25.
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RECOMMANDATION 1 Considérant que le commerce bilatéral entre le Canada et le Brésil s’est accru de 150 % depuis 2002, pour se chiffrer à 6,7 milliards de dollars en 2011, ce qui coïncide avec une hausse comparable des contacts personnels, le comité recommande que le gouvernement du Canada mette en œuvre le protocole d’entente et les accords convenus avec le Brésil et qu’il envisage d’autres initiatives stratégiques qui permettront de renforcer davantage les rapports mutuels. MISER SUR LES AVANTAGES DU CANADA Selon le comité, si le gouvernement du Canada veut accorder la priorité au maintien de ses relations avec le Brésil, il doit axer son attention sur les occasions qui ouvrent à une collaboration pratique et significative et comportent le plus d’avantages immédiats pour ces relations. Le comité croit qu’une approche stratégique, ciblée et à valeur ajoutée dans les domaines de l’éducation, des sciences et de la technologie, de la construction et des travaux publics, des investissements et du commerce, et des initiatives régionales et globales, qui apparie l’expertise du Canada et les priorités du Brésil et qui renforce le sentiment d’égalité mutuelle, serait particulièrement fructueuse. Selon un témoin : « comme le Canada n’est ni le plus rapide ni le plus gros des pays en lice, il doit se montrer plus malin64 ». Par conséquent, le comité recommande :



RECOMMANDATION 2 Que le gouvernement du Canada concentre son attention sur ses rapports avec le Brésil dans les secteurs de l’éducation, des sciences et de la technologie, des investissements et du commerce, ainsi que sur les partenariats régionaux et mondiaux, là où les avantages et le leadership du Canada constituent une valeur ajoutée pour le Brésil.
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A. ÉDUCATION Le comité est convaincu que les partenariats en éducation sont essentiels à la multiplication et à l’approfondissement des liens entre le Canada et le Brésil. La collaboration dans le domaine de l’éducation est une force motrice dominante du renforcement des relations canadobrésiliennes et elle ouvre la voie à une foule de possibilités de partenariats stratégiques. En effet, les priorités du Brésil en matière d’éducation, l’infrastructure « souple », constituent des secteurs naturels dans lesquels l’expertise et le leadership du Canada peuvent s’appuyer sur les liens existants et créer un impact à valeur ajoutée immédiat65. L’éducation englobe aussi bien les programmes officiels d’études universitaires et collégiales que le transfert des connaissances et du savoir associés au développement et à l’application du capital humain pour l’activité et la prospérité économiques. Essentiellement, renforcer la collaboration mutuelle en éducation pourrait être profitable pour les deux pays, ainsi que pour les rapports qu’ils entretiennent maintenant et pour l’avenir. Cette collaboration permettrait de créer des liens durables chez les jeunes, les professionnels, les entreprises et les établissements d’enseignement, liens qui pourraient être mis à profit pour consolider encore un peu plus notre engagement. De ces liens pourraient également découler des retombées positives du point de vue des connaissances et de la compréhension mutuelles, outre l’élargissement des possibilités de tourisme et de voyageséchanges. Aussi, compte tenu des exigences d’une économie en plein essor qui se modernise et de l’accroissement du poids démographique des jeunes, le Brésil veut nouer des liens avec des universités et collèges étrangers pour éduquer et former sa main-d’œuvre jusqu’à ce que ses établissements d’enseignement postsecondaire et de formation professionnelle soient en mesure de prendre la relève66. Le Brésil sera l’hôte de nombreux événements d’envergure internationale prochainement, et l’apprentissage de l’anglais et du français est au nombre de ses priorités. Le Brésil cherche aussi des moyens immédiats de remédier à la pénurie de professionnels qualifiés dans les domaines des métiers, des services, de la construction, du génie et de la gestion de projet. Le pays a besoin de gens formés. Il doit se doter d’une énorme infrastructure dans le cadre du PAC [Aceleração do Crescimento (programme d’accélération de la croissance)], des Jeux olympiques et de la Coupe du monde. Il doit construire des
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McCoy Global, 41:1, fascicule no 2, p. 31; Bell, 41:1, fascicule no 1, p. 28; ministère du Développement, de l’Industrie et du Commerce, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011. 66 AUCC, 41:1, fascicule no 3, p. 27; SNC-Lavalin, 41:1, fascicule no 2, p. 31; McCoy Global, 41:1, fascicule no 2, p. 31; Chambre de commerce Canada-Brésil, São Paulo, Brésil, 30 novembre 2011; Table ronde avec des entreprises canadiennes, Rio de Janeiro, Brésil, 2 décembre 2011; sous-secrétaire générale aux Affaires politiques, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011; ministre du Développement, de l’Industrie et du Commerce, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011; Table ronde avec des analystes indépendants, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011.
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voies ferrées et des ports. Tout doit être bâti rapidement. Or, le pays n’a pas les travailleurs qualifiés pour le faire67. En matière d’éducation, le Canada a beaucoup à offrir au Brésil. Ses universités et collèges sont réputés pour leurs programmes abordables, de pointe et de grande qualité, particulièrement dans les domaines prioritaires que sont le génie et les métiers. Ils sont aussi reconnus pour offrir un milieu sûr et accueillant68. En effet, « [l]es universités représentent un actif sous-utilisé69 » qui pourrait être mis à contribution pour faciliter l’engagement stratégique du Canada avec des marchés en croissance comme le Brésil. Par ailleurs, les partenariats en éducation internationale profitent autant aux étudiants canadiens que brésiliens, car ils les préparent à réussir dans le contexte actuel de la mondialisation. La présence d’étudiants étrangers dans les salles de classe et les interactions qui en résultent permettent d’éclairer sous différents jours les sujets à l’étude70. De telles expériences forgent des relations durables et présentent des avantages à long terme du point de vue du réseautage et de la compréhension mutuelle71. Qui plus est, il est bien documenté que les étudiants étrangers contribuent à générer 6,5 milliards de dollars pour l’économie canadienne, à créer 83 000 emplois et à produire plus 291 millions de dollars en recettes72. À la Table ronde sur l’éducation de São Paulo, et à l’occasion d’autres rencontres, le comité a appris que des programmes d’échange et de partenariats entre établissements d’enseignement postsecondaire canadiens et brésiliens existent déjà, notamment dans certains collèges et universités, aussi bien pour des programmes d’administration des affaires que pour des programmes professionnels73. On dénombre 500 étudiants brésiliens au Canada; il y a donc lieu d’exploiter davantage cette dimension de la relation bilatérale dont les impacts sont immédiats74. Le Canada et le Brésil commencent tout juste à mettre en place des cadres de collaboration en éducation. Ainsi, en août 2011, les deux pays ont convenu d’élaborer un plan d’action pour rationaliser et rehausser la coopération bilatérale et stimuler l’apport du secteur privé (annexe A). En outre, des étudiants canadiens et brésiliens deviendront admissibles à des bourses d’études en vertu du programme « Bourses Canada-Brésil : Projets de recherche conjoints » annoncé en
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CCBC, 41:1, fascicule no 2, p. 13. AUCC, 41:1, fascicule no 2, p. 33. 69 AUCC, 41:1, fascicule no 3, p. 34. 70 AUCC, 41:1, fascicule no 3, p. 26, 32. 71 Chambre de commerce Canada-Brésil, São Paulo, Brésil, 30 novembre 2011. 72 AUCC, 41:1, fascicule no 3, p. 26; Association des collèges communautaires du Canada (ACCC), 41:1, fascicule no 3, p. 30; Roslyn Kunin & Associates, Inc., Impact économique du secteur de l’éducation internationale pour le Canada : Rapport final, 2009. 73 Table ronde sur l’éducation, São Paulo, Brésil, 30 novembre 2011; sous-secrétaire générale aux Affaires politiques, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011; AUCC, 41:1, fascicule no 3, p. 26, 43; ACCC, 41:1, fascicule no 3, p. 41-42. 74 AUCC, 41:1, fascicule no 3, p. 35. 68
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août 201175. Ces mesures s’ajoutent au Forum Brésil-Canada sur l’éducation professionnelle et technologique, créé en 2010, qui a donné lieu à la conclusion de plusieurs protocoles d’entente entre des collèges canadiens et des institutions fédérales brésiliennes76. Quoi qu’il en soit, si l’on veut maintenir l’élan engendré par ces initiatives et en tirer des partenariats réellement stratégiques, il faut instaurer des mesures ciblées qui misent sur la valeur que revêt le Canada pour le Brésil dans le domaine de l’éducation. Le fait que ce dernier tienne en haute estime le système d’éducation canadien renforce le potentiel de collaboration dans ce domaine, et il faut saisir cette occasion77. Nombre de ces mesures peuvent être intégrées au plan d’action en éducation en voie de négociation, lequel devrait être conclu rapidement si l’on veut susciter un effet immédiat. Par exemple, hausser les échanges d’étudiants et de professeurs dans des secteurs prioritaires pour le Brésil pourrait avoir pour résultat de renforcer la collaboration à valeur ajoutée du Canada. Le comité encourage le gouvernement du Canada à alimenter la volonté politique et à consacrer les ressources nécessaires en vue d’élaborer et de mettre en œuvre de telles initiatives et de les assortir d’étapes clés et d’objectifs à brève échéance78. Pour préserver l’élan et renforcer le cercle des bienfaiteurs et investisseurs, il faut encourager les interactions avec d’autres tribunes, par exemple le Comité Canada-Brésil des sciences et de la technologie et le Forum des PDG Canada-Brésil79. Par conséquent, le comité recommande :



RECOMMANDATION 3 Que le gouvernement du Canada déploie les appuis et ressources nécessaires pour que l’éducation demeure un moteur de l’intensification des rapports entre le Canada et le Brésil. MISSION SUR L’ÉDUCATION DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL Le comité croit fermement que la mission sur l’éducation entreprise par le gouverneur général en avril 2012, au Brésil, à laquelle ont participé plus d’une trentaine de présidents et recteurs d’universités canadiennes, témoigne de manière éloquente de l’importance de l’éducation pour les rapports entre le Canada et le Brésil. À titre d’exemple de mesures stratégiques que le Canada doit promouvoir pour développer des partenariats et mettre en valeur ses atouts pour le Brésil, la
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Premier ministre du Canada, Le PM souligne l'importance de la coopération scientifique et des études supérieures, Brasilia, Brésil, 8 août 2011; Collor, Brasilia, Brésil, 29 novembre 2011. 76 ACCC, 41:1, fascicule no 3, p. 30; ACCC, L’ACCC accueillera le 2e Forum Brésil-Canada sur l’éducation professionnelle et technologique à Montréal, 11 novembre 2011. 77 AUCC, 41:1, fascicule no3, p. 33; Table ronde d’analystes indépendants, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011. 78 Rojas, 40:3, fascicule no14, p. 22; Table ronde sur l’éducation, São Paulo, Brésil, 30 novembre 2011; ACCC, 41:1, fascicule no 3, p. 29. 79 AUCC, 41:1, fascicule no3, p. 28.
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mission a agi comme point d’origine d’une grande gamme de partenariats en éducation80. En effet, la mission a mené à la conclusion de 75 ententes, d’une valeur de près de 17 millions de dollars, en matière d’échanges et de mobilité pour les étudiants et professeurs, de bourses d’études, d’élaboration de programmes conjoints et de collaboration pour la recherche dans les domaines du génie, de la biotechnologie, des sciences de la santé, de l’agriculture et des affaires, entre autres81. La mission a bénéficié du message livré par le gouverneur général sur l’importance de la « diplomatie du savoir », c'est-à-dire la capacité et la volonté d’œuvrer ensemble et de partager les connaissances dans tout l’éventail des disciplines, et au-delà des frontières. Des discussions et des réunions ont eu lieu à la Pontifícia Universidade Católica do Rio de Janeiro et à l’Universidade Estadual de Campinas, ainsi qu’une table ronde des présidents et recteurs d’universités brésiliennes et canadiennes82. La mission et les différents partenariats actuels et potentiels en matière d’éducation sont des éléments que le gouvernement du Canada devrait intégrer au plan d’action en éducation en voie de négociation avec le Brésil. La présence du gouverneur général a donné une aura de distinction à la mission. Sa fonction de haut niveau, combinée à ses antécédents professionnels comme professeur de droit, directeur, vice-chancelier et président de plusieurs universités canadiennes, a apporté notoriété et crédibilité à la mission. Pour préserver l’élan et les acquis de la mission d’avril 2012, le gouvernement du Canada doit assurer la suite des choses par des échanges réguliers dirigés par le gouverneur général. L’importance de cette mission pour le renforcement des relations entre le Canada et le Brésil se perçoit d’autres façons. Par exemple, les partenariats en éducation découlant de la mission pourraient porter leurs fruits dans une foule de domaines de collaboration actuels et potentiels entre le Brésil et le Canada. De plus, la mission fait office de modèle en mettant au premier plan la stature et l’expérience de personnalités éminentes et d’envoyés de haut niveau, un modèle que le gouvernement du Canada devrait appliquer plus souvent pour consolider ses rapports avec le Brésil dans d’autres secteurs. 1. Promouvoir les compétences linguistiques Un secteur de la collaboration en éducation susceptible d’avoir profité des retombées de la mission du gouverneur général est celui du développement des compétences linguistiques. En effet, cette mission a donné lieu à la conclusion d’ententes en matière de formation linguistique. Dans ce domaine, le Canada peut miser sur ses assises solides comme principale terre d’accueil des étudiants brésiliens pour l’apprentissage de l’anglais et réaliser ainsi des avancées immédiates. Par exemple, le gouvernement du Canada devrait mettre sur pied un projet de 80



AUCC, 41:1, fascicule no 3, p. 27; secrétaire général des Relations extérieures, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011; Table ronde sur l’éducation, São Paulo, Brésil, 30 novembre 2011. 81 http://www.aucc.ca/brazil/fr/. 82 Gouverneur général du Canada, Visite officielle en République fédérative du Brésil, http://www.gg.ca/document.aspx?id=14502#April28_CamWebcast.
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coopération avec l’entreprise olympique municipale de Rio de Janeiro afin de donner de la formation linguistique en anglais et en français dans les écoles municipales, l’un des nombreux projets de développement social de l’entreprise en lien avec les Jeux olympiques et paralympiques de 2016. Par ailleurs, alors que 16 000 permis d’études et visas de résidence temporaire ont été accordés en 2010 à des Brésiliens venus principalement apprendre l’anglais, la promotion des programmes de français comme langue seconde pourrait être bénéfique pour le renforcement des liens83. La formation linguistique ne devrait pas se limiter aux seuls étudiants. Les professeurs brésiliens pourraient, eux aussi, profiter d’une formation intensive en anglais et en français. Ces possibilités devraient être proposées aux étudiants et aux professeurs des régions du Brésil qui, autrement, n’y auraient pas accès. Cette formation ne devrait pas non plus être l’apanage des Brésiliens. Approfondir la connaissance du portugais chez les étudiants et professeurs canadiens pourrait approfondir les liens aujourd’hui et pour l’avenir. 2. Transposer la formation linguistique en éducation postsecondaire et en développement des carrières La collaboration du Canada et du Brésil en matière d’éducation pourrait aussi avoir des retombées stratégiques en ce qui a trait aux choix proposés aux étudiants des programmes de langues pour qu’ils demeurent au Canada pour parfaire leur scolarité. Le comité s’est fait dire par un témoin que l’on se prive de la possibilité d’approfondir l’engagement du Canada envers le Brésil en retournant au Brésil les 16 000 étudiants en langue seconde au terme de leur formation84. On s’inquiète entre autres du fait qu’il ne semble pas être possible pour ces étudiants de poursuivre leurs études ou de se perfectionner professionnellement par l’acquisition d’une expérience de travail au Canada. Selon certains, les relations canado-brésiliennes pourraient s’accentuer si, après avoir appris l’anglais ou le français, les étudiants avaient la possibilité de demeurer au Canada pour entreprendre un programme d’études universitaires ou collégiales, une formation professionnelle, faire un stage ou se trouver un emploi dans une entreprise canadienne.
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Les étudiants qui souhaitent étudier l’anglais comme langue seconde (ALS) au Canada pendant une période de moins de six mois obtiennent un visa de résident temporaire. Selon Citoyenneté et Immigration Canada, près de 13 000 visas de ce type ont été accordés à des étudiants brésiliens en 2010. Les étudiants des programmes d’ASL qui étudient au Canada pendant une période de six mois et plus obtiennent un permis d’études. En 2010, on a décerné 3 000 permis d’études à des étudiants brésiliens. Citoyenneté et Immigration Canada (CIC), 41:1, fascicule no 3, p. 9; Hewitt, 40:3, fascicule no 17, p. 30; MAECI, 40:3, fascicule no 12, p. 10, 25; Bell, 41:1, fascicule no. 1, p. 23. 84 AUCC, 41:1, fascicule no 3, p. 35.
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3. Formation des compétences et partenariats professionnels Un autre volet de la collaboration en éducation susceptible de bénéficier des relations entre le Canada et le Brésil est les partenariats à valeur ajoutée qui visent à pousser la formation professionnelle et l’acquisition de compétences dans des métiers clés, dont celui de soudeur. Ces partenariats pourraient être facilités par des ententes entre les gouvernements fédéral et provinciaux et les établissements d’enseignement postsecondaire pertinents. De plus, il faut remédier aux écueils en matière de réglementation et de visas qui empêchent les Canadiens et les Brésiliens d’exercer et de perfectionner leur métier dans d’autres régions85. Par conséquent, le comité propose que le gouvernement du Canada se pencher sur l’utilité d’une entente avec le Brésil sur la mobilité de la main-d’œuvre spécialisée pour faciliter le déplacement, entre le Canada et le Brésil, des travailleurs qui exercent des professions et des métiers clés. 4. Exploiter les réseaux du secteur privé La mission du gouverneur général a mis en évidence le rôle du secteur privé des deux pays dans l’éducation et le développement des compétences. Par exemple, le Forum Brésil-Canada en gestion de l’innovation et la visite de la délégation du gouverneur général à l’Universidade Estadual de Campinas ont porté sur l’intérêt du secteur privé dans le renforcement des partenariats en éducation, notamment pour la commercialisation de travaux de recherche, et son rôle comme acteur clé de l’innovation. Par ailleurs, des ententes ont été conclues entre universités canadiennes et brésiliennes relativement à des bourses d’études ainsi qu’à des stages de travail coopératif et de formation dans le secteur privé86. Les prochaines étapes à cet égard pourraient comprendre l’offre de stages ou de bourses d’études par des entreprises canadiennes œuvrant dans les mines, le pétrole, le gaz naturel ou l’aérospatial, au Canada ou au Brésil, dans le but de renforcer les capacités et d’enrichir l’expérience. À titre d’exemple, la société Brookfield Asset Management offre un programme de bourses d’études destiné à de jeunes Brésiliens prometteurs démunis pour qu’ils étudient dans une université canadienne, ainsi que des stages chez BrookField Brazil à des étudiants à la maîtrise en administration des affaires de l’Université York87. Il faudrait encourager les collèges et les universités à s’allier à des associations de l’industrie et à des instances commerciales bilatérales, comme le Forum des PDG Canada-Brésil, en vue de créer des partenariats publics-privés pour l’éducation et la formation. À ce chapitre, le partenariat entre Rio Tinto Alcan et l’Université du Québec à Chicoutimi peut servir de modèle88.



B. SCIENCES ET TECHNOLOGIE
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30



La quête du Brésil pour conclure des partenariats dans le domaine des sciences et de la technologie à des fins commerciales et pour la recherche-développement (R-D) ouvre la voie à une foule de possibilités de collaboration stratégique intéressantes. Les réalisations remarquables du Brésil en R-D, outre sa capacité de commercialisation dans les domaines de l’aérospatiale, avec l’évolution d’Embraer, de l’agriculture, par le biais d’EMBRAPA (la société brésilienne de recherche en agriculture)89, et du pétrole et gaz naturel, à partir de Petrobras, font du Brésil un partenaire prometteur pour les entreprises et institutions canadiennes. La collaboration stratégique pourrait en outre s’inspirer des travaux du Centre de recherches pour le développement international (CRDI) et faire intervenir des institutions nationales brésiliennes, des centres de recherche, dont EMBRAPA, et des universités canadiennes pour soutenir l’innovation scientifique et technologique et élargir la recherche aux domaines de l’économie, de la santé, de l’agriculture, de l’éducation, du développement durable, des questions sociales, de la forêt et de la gestion de l’eau90. Comme l’a dit un témoin : Par l’entremise du CRDI et d’autres organismes, le Canada a contribué à la transformation du Brésil grâce à des réseaux et à des alliances voués à la recherche scientifique, à l’innovation et à la production. Ce soutien doit se poursuivre. Comme je l’ai souligné, il est dans le propre intérêt du Canada de faciliter une plus grande collaboration entre les chercheurs brésiliens et les chercheurs canadiens91. Les avantages à long terme, pour le Canada et les intérêts canadiens, de la collaboration stratégique et de l’engagement avec le Brésil en sciences et technologie sont nombreux. Compte tenu du rôle d’une capacité scientifique et technologique pour stimuler l’efficience commerciale, l’innovation et la compétitivité, le Brésil devient un partenaire commercial encore plus attrayant et les efforts de collaboration sont plus profitables mutuellement. De plus, dans un marché mondial de plus en plus concurrentiel, cette collaboration permet de veiller à la compétitivité et à la pertinence des entreprises canadiennes et du secteur de l’innovation. Enfin, le Canada rehausse ainsi sa réputation en matière d’innovation et de R-D 92. Les dernières années ont été marquées par la conclusion d’une panoplie de cadres et de protocoles d’entente en matière de collaboration scientifique qui apparient les priorités du Brésil
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Créée en 1973, la Brazilian Agricultural Research Corporation (Empresa Brasileira de Pesquisa Agropecuária – EMBRAPA) offre des « solutions réalistes de développement durable pour les entreprises agricoles brésiliennes par la génération et le transfert de connaissances et de technologies ». [traduction] Financée conjointement par des intérêts publics et privés, elle coordonne le système national de recherche agricole, qui englobent la plupart des entités publiques et privées de recherche dans le domaine de l’agriculture au Brésil. EMBRAPA exécute des projets en collaboration avec d’autres pays pour promouvoir les connaissances des activités techniques et scientifiques. 90 Centre de recherche pour le développement international (CRDI), 40:3, fascicule no 15, p. 31, 32, 37-40, 44. 91 CRDI, 40:3, fascicule no 15, p. 34. 92 CRDI, 40:3, fascicule no 15, p. 34.
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et le leadership du Canada. En particulier, des ententes de collaboration ont été conclues dans les secteurs de l’aérospatiale, de l’hydroélectricité, des mines, de l’énergie solaire, de la technologie océanique, de la santé, de la nanotechnologie, de la biotechnologie, de l’énergie, de l’agriculture, du pétrole et du gaz naturel. On a, par ailleurs, convenu d’entamer un dialogue sur la coopération dans l’espace et d’élaborer un plan d’action en sciences et technologie (annexe A)93. Le comité s’est fait rappeler par des intervenants brésiliens que la présidente souhaite réellement s’engager avec le Canada dans le domaine des sciences et de la technologie94. Le comité encourage le gouvernement du Canada à soutenir la volonté politique et à consacrer les ressources nécessaires en vue d’élaborer et de mettre en œuvre de telles initiatives et de les assortir d’étapes clés et d’objectifs à brève échéance95. Pour maximiser l’impact, il faut élargir le cercle des bienfaiteurs et des intervenants et les encourager à se concerter avec d’autres tribunes, dont le Forum des PDG Canada-Brésil96. Si l’on veut poursuivre sur cette lancée et renforcer les liens entre le Canada et le Brésil, il convient de conclure des partenariats stratégiques en sciences et technologie. Nombre de ces partenariats peuvent servir d’assise au plan d’action en sciences et en technologie, actuellement négocié, lequel devrait être conclu rapidement si l’on veut obtenir un effet immédiat.
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1. Collaboration en matière de technologie de défense et de sécurité La priorité du Brésil pour ce qui est d’acquérir et de développer sa propre capacité en matière de technologies spatiales et de défense va de pair avec le leadership et l’expertise du Canada en la matière, ce qui constitue un point de départ pour un partenariat stratégique visant à intensifier leurs rapports. À cet égard, il existe des possibilités de coopération en matière de technologie dans les domaines de la préparation de sécurité, de la télédétection, des satellites et des capacités de surveillance. Ces possibilités coïncident avec les priorités de défense du Brésil qui ont trait à la gestion et à la surveillance des frontières en Amazonie et dans l’océan Atlantique97. Mentionnons à ce propos que la firme canadienne MacDonald Dettwiler and Associates (MDA) Ltd. a été la seule société d’intérêt retenue par le Brésil pour bâtir sa capacité de surveillance98. 2. Mise à profit de la présence et des investissements du secteur privé Pour répondre à la priorité du Brésil d’accroître la présence et les investissements du secteur privé dans la recherche et l’innovation, il faudrait créer des partenariats stratégiques qui solidifient les liens entre, d’une part, les secteurs privés brésilien et canadien et, d’autre part, les centres de recherche et les universités99. Ces partenariats devraient miser sur la valeur de la commercialisation de technologies existantes comme source de revenus potentielle. De plus, il faudrait faire intervenir régulièrement le Comité conjoint de coopération en science, technologie et innovation Canada-Brésil, le Conseil économique et commercial Canada-Brésil et le Forum des PDG Canada-Brésil, notamment pour l’élaboration du plan d’action en sciences et technologie. 3. Promotion du transfert des connaissances et de la technologie dans les secteurs prioritaires L’intérêt exprimé par le Brésil de collaborer avec le Canada pour le transfert des connaissances et de la technologie dans les secteurs prioritaires que sont l’agriculture, les mines, l’ingénierie, l’aérospatial et le pétrole et le gaz naturel est une autre occasion de partenariat stratégique qu’il importe de saisir100. À ce chapitre, le leadership et l’innovation du Canada sont en demande partout dans le monde. Pour le Canada, une éventuelle collaboration avec le Brésil dans ces secteurs ouvre la voie à d’importantes possibilités commerciales, en plus de cimenter nos liens actuels avec une puissance régionale et mondiale montante.
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C. « SCIENCE SANS FRONTIÈRES » Le comité appuie vivement l’annonce faite par le gouverneur général, à l’issue d’une rencontre avec la présidente Rousseff, que le Canada accueillera quelque 12 000 étudiants et boursiers brésiliens du programme « Science sans frontières » (Ciência sem Fronteiras) lancé par la présidente Rousseff101. En vertu de ce programme, 100 000 étudiants brésiliens recevront des bourses – 75 000 financées par le secteur public brésilien et 25 000, par le secteur privé – pour faire des études à l’étranger dans des programmes de sciences et de technologie, grâce à des partenariats conclus avec les pays hôtes, des universités et collègues locaux et étrangers, et le secteur privé. La première cohorte d’étudiants étant attendue en septembre 2012, l’initiative doit être vue comme un excellent moyen de faire progresser les rapports entre le Canada et le Brésil. Comme il s’agit d’une mesure de haut niveau, la participation à ce programme crée une précieuse occasion pour le Canada de nouer un partenariat stratégique avec le Brésil et d’approfondir ses rapports avec lui102. Voilà un autre exemple des retombées éventuelles de la mission sur l’éducation du gouverneur général. Les universités canadiennes qui participent au programme « Science sans frontières », soit en appuyant le partenariat entre l’Association des universités et collèges du Canada et le Bureau canadien pour l’éducation internationale, par le biais du programme Globalink103 de Mitacs, soit par leurs propres moyens, entament les premières étapes décisives de la formation avancée des étudiants brésiliens, ce qui promet d’avoir des retombées bien après la fin du programme. En effet, grâce à des mesures incitatives comme la formation linguistique, les séjours d’études, les stages de recherche et les stages hors campus, les universités canadiennes offrent aux étudiants brésiliens une valeur ajoutée104. Parmi les autres retombées du programme, notons celles liées aux partenariats en éducation mentionnés précédemment ainsi que la bonne volonté affichée par le Canada et le Brésil en participant au programme mis sur pied par la présidente. Par ailleurs, le Canada se place non seulement sur un pied d’égalité avec le Royaume-Uni, la France et l’Allemagne, qui ont déjà conclu des ententes pour des milliers de bourses, mais il devient ainsi le deuxième pays hôte en importance, derrière les États-Unis105.
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Le comité voit d’un bon œil les mesures prises par le gouvernement brésilien et certaines universités canadiennes pour lever les obstacles éventuels et, par conséquent, favoriser la participation du Canada au programme, soulignant au passage l’importance de ce programme pour les relations entre le Canada et le Brésil. D’une part, le programme « Science sans frontières » couvrira l’équivalent des droits de scolarité exigés aux étudiants canadiens pour les étudiants brésiliens qui séjournent dans une université canadienne, une exigence du programme; toutefois, parce que les étudiants brésiliens devraient normalement payer les droits de scolarités des étudiants étrangers, plus élevés, le gouvernement brésilien comblera la différence pour les étudiants du premier cycle. D’autre part, certaines universités ont accepté de réduire les droits de scolarité exigés aux étudiants brésiliens qui font des études supérieures, pour les inciter à s’inscrire106. La participation du Canada à « Science sans frontières » est une bonne stratégie pragmatique qui approfondira les relations canado-brésiliennes. L’appui témoigné par le gouvernement du Canada et les universités canadiennes pour cette initiative est un exemple d’efficacité et de cohérence dans l’établissement de rapports avec le Brésil. Il y aurait lieu d’accroître la participation du Canada à « Science sans frontières » en invitant les collèges et le secteur privé du Canada à se joindre à l’initiative. En misant sur leur solide réputation au Brésil pour ce qui est de la formation technique et professionnelle, les collèges canadiens pourraient accueillir un grand nombre des 15 000 élèves collégiaux faisant partie des 100 000 boursiers. Que le Canada ait été le premier choix du Brésil pour cette catégorie de boursiers du programme témoigne des liens solides qui unissent les deux pays dans le domaine de l’éducation107. Enfin, il faudrait encourager des sociétés canadiennes, au Brésil ou au Canada, à trouver des façons d’offrir des stages et une formation spécialisée aux étudiants brésiliens comme complément à la valeur ajoutée proposée par les universités canadiennes108.
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Le comité recommande :



RECOMMANDATION 4 Que le gouvernement du Canada appuie les collèges canadiens dans leurs démarches visant à participer au programme « Science sans frontières » de la présidente Rousseff, et qu’il encourage le secteur privé canadien à trouver des façons d’offrir des stages aux étudiants brésiliens dans le cadre de ce programme. D. INFRASTRUCTURE ET HÉRITAGE OLYMPIQUE La récente expérience du Canada comme hôte des Jeux olympiques et paralympiques d’hiver de 2010 lui procure un avantage stratégique dans ses démarches de collaboration avec le Brésil pour respecter ses priorités en matière d’infrastructure massive (grands réseaux physiques, comme les routes, les aéroports, les chemins de fer et les ponts, nécessaires pour les échanges commerciaux, les communications, les transports et le déplacement des personnes), et cette expérience doit être mise à profit. Les priorités du Brésil sont attribuables en partie aux événements d’envergure internationale dont il sera l’hôte au cours des cinq prochaines années. En effet, le Brésil accueillera la Coupe du monde de la FIFA de 2014 et les Jeux olympiques et paralympiques d’été de 2016, à Rio de Janeiro; les besoins budgétaires et en matière d’infrastructure pour ces événements sont estimés respectivement à 14 milliards et à 15 milliards de dollars américains109. À Rio de Janeiro, les priorités en matière d’infrastructure pour ces seuls événements englobent la construction de stades, d’installations sportives, d’immeubles, de logements et de lieux d’hébergement, des aménagements urbains, la création d’espaces naturels, ainsi que des services d’accueil. Il faut aussi construire le système de transport en commun rapide ainsi qu’un système de transport rapide léger en raison du grand volume de déplacements interurbains prévu et pour assurer la liaison avec les aéroports110. Il existe des possibilités de collaboration, notamment en matière d’investissements et de transfert des connaissances, et ces possibilités mettent en correspondance l’expertise du Canada d’une foule de domaines liés aux grands événements internationaux, dont l’organisation, la sécurité, la gestion d’événements, l’infrastructure et les télécommunications, et les besoins exprimés
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ouvertement par les organisateurs brésiliens111. Un témoin a dit au comité : « Les Brésiliens sont heureux d'apprendre comment nous avons fait un tel succès de nos Jeux olympiques112. » Comme l’a fait remarquer l’ambassadeur du Brésil au Canada, même si le délai est court, il n’est pas trop tard pour conclure des contrats et des ententes de sous-traitance pour ces projets. Il a toutefois fait une mise en garde : « Ne vous y prenez pas au dernier moment113. » Le protocole d’entente d’août 2011 sur la coopération olympique est un mécanisme important qui permet au Canada de faire valoir son expertise pour répondre aux besoins du Brésil en matière d’infrastructure et de réaffirmer son engagement auprès du Brésil114. C’est aussi une assise clé sur laquelle pourront prendre forme divers partenariats en matière d’infrastructure pour d’autres occasions. À cet égard, les nombreuses priorités en matière d’infrastructure du Brésil viennent de sa croissance économique rapide qui a surpassé, de loin, son offre intérieure115. Parmi les priorités de Rio de Janeiro, signalons la construction du superport industriel Açu, qui doit faciliter les exportations de pétrole, des projets de construction, d’aménagement urbain, d’installations sanitaires et d’énergie, la construction d’aciéries, la revitalisation de la zone portuaire, des chantiers navals, des usines thermoélectriques et de charbon, des installations d’énergie renouvelable et des plateformes d’exploration116. Le Brésil prévoit que les investissements (publics, privés, étrangers et intérieurs) dans les infrastructures en 2011-2013 totaliseront 20,4 milliards de dollars américains, dont 46 % pour l’infrastructure énergétique et 33 % pour le transport et la logistique117. Pour suivre l’économie en croissance du Brésil, selon une estimation, l’industrie de l’infrastructure devra croître à un taux annuel avoisinant 7 % jusqu’en 2014, ce qui signifie plus de 500 milliards de dollars américains en dépenses publiques prévues118. La répartition inégale de l’infrastructure à l’échelle du pays augmente les possibilités de collaboration119. Comme l’a dit un témoin, « quelque 4 300 entreprises canadiennes participent à des exportations et à des investissements en rapport avec les infrastructures »; le Canada a donc ce qu’il faut pour répondre aux besoins prioritaires de l’industrie de l’infrastructure du Brésil120. Certaines sociétés canadiennes jouent déjà un rôle important à cet égard. Par exemple, à l’occasion de nos rencontres, SNC-Lavalin a été mentionnée pour ses projets de génie minier dans l’État de Minas 111
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Gerais. De même, Bombardier a élargi ses activités au Brésil, passant de l’entretien et de la maintenance des voitures de métro à São Paulo à la construction d’un système de monorail « révolutionnaire » qui réduira la durée des déplacements en ville, les faisant passer de plus de deux heures à quarante minutes121. Comme certaines pièces sont construites à Kingston, en Ontario, et l’assemblage et la production ont lieu au Brésil, ce projet symbolise la technologie à valeur ajoutée et l’intégration à la chaîne de valeur mondiale au profit des sociétés canadiennes et des sociétés brésiliennes122. Quoi qu’il en soit, la timide présence des entreprises canadiennes par rapport à d’autres pays fait en sorte qu’elles se retrouvent confrontées à une forte concurrence. Pour accroître leur compétitivité et saisir les occasions qui se présentent, le gouvernement du Canada devrait poursuivre sur la lancée générée par le protocole d’entente de coopération olympique et envisager de prendre des mesures pour faire connaître les sociétés d’infrastructure canadiennes et mettre en valeur leur expertise et leurs avantages comparatifs. Pour ne pas rater ces occasions, il faut passer à l’action d’ici 12 mois. Parmi les mesures à envisager, on peut conclure un accord d’investissement stratégique faisant intervenir le secteur privé, assorti de retombées de longue durée en lien avec un projet prioritaire de la Coupe du monde de la FIFA de 2014 et des Jeux olympiques de 2016. Il peut aussi s’agir d’une mission commerciale axée sur l’infrastructure. Par conséquent, le comité recommande :



RECOMMANDATION 5 Qu’au cours des 12 prochains mois, le gouvernement du Canada envisage de conclure avec le Brésil un protocole de coopération en matière d’infrastructure pour des investissements stratégiques liés directement à la Coupe du monde de la FIFA de 2014 et aux Jeux olympiques de 2016.
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38



E. PARTENARIATS COMMERCIAUX La croissance économique du Brésil et la recherche de partenariats commerciaux offrent une foule d’occasions au Canada de tirer profit de ses affinités avec le Brésil et de mettre son expertise et ses priorités au service d’une collaboration stratégique et à une intensification des relations entre nos deux pays123. L’établissement d’une telle collaboration renforcera la perception d’égalité entre les deux pays. Comme l’a souligné un témoin : Il s'agit d'une relation entre égaux, sur le plan des affaires […]. Les sociétés brésiliennes sont sophistiquées, elles s'internationalisent, et elles ont à offrir de la technologie et des pratiques de gestion. Notre engagement doit se situer à ce genre de niveau, soit la recherche de possibilités d'affaires conjointes, qui soient rentables pour tous124. L’approfondissement des relations commerciales entre le Canada et le Brésil doit se concrétiser tant sur le plan de l’investissement et des services que sur celui du commerce de marchandises125. En d’autres termes, l’accroissement de notre engagement commercial dans les domaines de l’investissement et des services procurera des avantages appréciables en ce qui concerne nos relations à long terme avec le Brésil. Comme nous le soulignions dans nos autres rapports sur l’émergence de la Chine, de l’Inde et de la Russie et ses répercussions sur le Canada, l’investissement et les services occupent une place importante dans la nouvelle économie mondiale, puisqu’ils contribuent à l’acquisition et au développement des capacités commerciales nécessaires à la fabrication et au commerce des marchandises. Avant qu’un produit soit fabriqué et vendu, il doit y avoir un investissement et un échange de ressources financières, de savoir et de services. Voilà pourquoi l’établissement de partenariats stratégiques canado-brésiliens axés sur les investissements et les services améliorera les connaissances et la capacité d’innovation du Brésil, lui sera particulièrement profitable sur le plan économique, accélérera son intégration aux chaînes de valeur mondiales et renforcera la capacité commerciale du partenaire canadien. De plus, ce genre de collaboration pourra s’étendre à des marchés tiers et ainsi consolider la place du Canada parmi les partenaires privilégiés du Brésil. Comme l’a affirmé l’un des témoins : « [Les Brésiliens] voudraient collaborer pour renforcer des atouts existants dans les deux pays, produire des technologies, des services et des avantages qui pourront être vendus dans les deux pays ou à des tiers, au profit de nos deux pays126. »
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En tant que pays commerçant dont la prospérité économique est largement tributaire de la présence d’intérêts commerciaux canadiens sur les marchés étrangers, le Canada peut difficilement se permettre de prendre à la légère un pays aussi important que le Brésil, compte tenu du potentiel offert par sa classe moyenne grandissante127. Cela est particulièrement crucial étant donné que les marchés traditionnels du Canada, comme les États-Unis et l’Europe, continuent de ressentir les effets de l’instabilité économique et de l’incertitude ambiante128. Il existe des possibilités d’investissement stratégique et de commerce de services et de marchandises dans toute une panoplie de secteurs d’activités, mais plus encore dans ceux de l’agriculture, de l’énergie et de l’industrie extractive. 1. Collaboration dans le secteur agricole Le Canada et le Brésil partagent plusieurs affinités sur le plan agricole. Non seulement les deux pays sont des chefs de file mondiaux dans la production et l’exportation de bœuf, de volaille et de produits laitiers, mais l’industrie agricole occupe une place de choix dans leurs économies respectives 129. Ces affinités ne se sont toutefois pas entièrement transformées en relations commerciales solides. Le Canada est la 15e source d’importations agricoles en importance du Brésil, avec 1,7 % des parts du marché du pays130. En fait, à l’échelle mondiale, le Brésil importe moins de produits agricoles que les autres grandes économies en général, ses importations n’ayant atteint que 9,2 milliards de dollars américains en 2010131. Toujours en 2010, le déficit commercial du Canada avec le Brésil dans la catégorie des produits agricoles et agroalimentaires a été considérable. Nous avons en effet exporté l’équivalent de 156 millions de dollars en produits agricoles et agroalimentaires au Brésil, contre 997,3 millions de dollars d’importations en provenance du Brésil. De même, le produit canadien le plus exporté a été le blé tendre, qui représentait à lui seul environ 60 % de toutes les exportations de produits agricoles; les importations étaient principalement constituées de sucre, de café et de jus d’orange132. Des mesures ont donc été prises récemment pour renforcer l’engagement dans le secteur agricole au chapitre de l’investissement, du transfert de connaissances et des services de manière à stimuler le commerce de marchandises. Ces mesures ont notamment donné lieu à l’établissement
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entre nos deux pays d’une collaboration à laquelle participent Agriculture et Agroalimentaire Canada de même que l’Agence canadienne d’inspection des aliments. Au fil de ses nombreuses réunions, le Comité consultatif Brésil-Canada sur l’agriculture (CCA), créé en 2006, a, par exemple, discuté d’autres enjeux comme les politiques agricoles internes, les normes et la salubrité des aliments, la coopération scientifique accrue et l’innovation, les négociations multilatérales et les tarifs douaniers. De même, Agriculture et Agroalimentaire Canada et l’EMBRAPA ont conclu, en 2009, un protocole d’entente sur la coopération scientifique et technique. En août 2011, les deux pays ont confirmé qu’ils souhaitaient poursuivre leur collaboration dans les domaines de la politique agricole, de la recherche, des mesures sanitaires et phytosanitaires et de l’environnement agricole, et entamer des pourparlers pour éliminer les obstacles inutiles au commerce bilatéral des produits agricoles133. Nonobstant ces mesures, le comité croit qu’il existe des débouchés prometteurs qui pourraient servir de catalyseurs à l’établissement, entre le Canada et le Brésil, de partenariats stratégiques axés sur le commerce de même que sur l’investissement et les services134. Par exemple, les exportations canadiennes de blé et d’orge vers le Brésil pourraient être accrues, en grande partie parce que les conditions climatiques au Brésil se prêtent très mal à la culture de ces céréales. En fait, comme un témoin l’a expliqué au comité, le Brésil est le troisième importateur de blé au monde135. Qui plus est, le statut de chef de file du Canada dans le domaine des aliments fonctionnels et des aliments santé offre d’intéressantes possibilités d’exportation vers le Brésil ainsi que des occasions d’investissement pour accroître la capacité du Brésil à produire lui-même ces aliments. Le potentiel existant n’est pas négligeable, puisque la population du Brésil est de plus en plus à l’aise, la taille de sa classe moyenne ne cesse d’augmenter et la demande pour ces aliments de grande valeur est en hausse136. Il y a aussi des possibilités de collaboration pour mettre à profit l’expertise du Canada en matière de systèmes de classement des céréales, d’agronomie et de recherche agricole et de services de génétique du bétail137. Une coopération est aussi possible dans les domaines de la fabrication et de la transformation, du transport et de l’entreposage de produits agricoles, de la sécurité alimentaire et des services de santé animale, de la recherche sur les OGM, de la production laitière et bovine et de l’amélioration des végétaux138. Le fait que le Canada soit le principal



133



Déclaration conjointe Brésil-Canada, Brasilia, Brésil, 8 août 2011. Chambre de commerce Canada-Brésil, São Paulo, Brésil, 30 novembre 2011; Table ronde avec des entreprises canadiennes, Rio de Janeiro, Brésil, 2 décembre 2011. 135 Fédération canadienne de l'agriculture, 40:3, fascicule no 15, p. 9. 136 Fédération canadienne de l'agriculture, 40:3, fascicule no 15, p. 25. 137 STEP, 40:3, fascicule no 16, p. 18; Agence canadienne d’inspection des aliments, 40:3, fascicule no 15; ministère de l’Agriculture, Brasilia, 29 novembre 2011; secrétaire général aux Relations extérieures, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011. 138 Agence canadienne d’inspection des aliments, 40:3, fascicule no 15; Fédération canadienne de l’agriculture, 40:3, fascicule no 15, p. 21, 22; STEP, 40:3, fascicule no 16, p. 8, 18; Chambre de commerce Canada-Brésil, São Paulo, Brésil, 30 novembre 2011. 134



41



exportateur de potasse vers le Brésil laisse présager un solide apport canadien à la croissance de l’agriculture brésilienne139. Collaboration en matière de sécurité alimentaire dans le monde Le comité croit fermement que le Canada et le Brésil ont la possibilité d’établir un partenariat stratégique sur la sécurité alimentaire dans le monde140. En tant que géants agricoles, les deux pays sont bien placés pour tirer profit de leurs forces respectives, pour renforcer les capacités de l’autre grâce au transfert de connaissances et de technologies et pour collaborer de façon à accroître l’offre alimentaire dans le monde141. De façon précise, le Canada et le Brésil peuvent collaborer pour développer la production de légumineuses et de céréales afin de répondre à la demande mondiale croissante pour ces produits142. L’importance prioritaire accordée à la sécurité alimentaire par l’Agence canadienne de développement international (ACDI) ouvre la porte à la création d’une synergie entre l’ACDI et l’Agence brésilienne de coopération (ABC). Les récents efforts du Brésil pour développer l’agriculture en Afrique et transférer son savoir vers des pays aux conditions climatiques semblables offrent d’énormes possibilités de collaboration avec des tiers143. Étant donné l’importance accordée à la recherche agricole par le CRDI, il est également possible, ici, d’approfondir notre engagement stratégique en matière de sécurité alimentaire grâce à nos activités et à nos projets de collaboration avec l’EMBRAPA et d’autres établissements de recherche. Par conséquent, le comité recommande :
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RECOMMANDATION 6 Que le gouvernement du Canada accélère la mise en place d’un partenariat stratégique avec le Brésil mettant profit leur expertise respective dans le secteur agricole et contribuant à la sécurité alimentaire dans le monde, qu’il facilite la collaboration entre le CRDI et les centres de recherche en agriculture du Brésil et qu’il fasse intervenir directement l’Agence canadienne de développement international et l’Agence brésilienne de coopération. De plus, comme les deux pays exportent des produits agricoles vers les mêmes marchés, ils auraient la possibilité de collaborer et d’aborder les questions d’accès ensemble144. Comme un témoin l’a indiqué, les entreprises brésiliennes sont favorables à de telles alliances145. 2. Énergie et industrie extractive L’existence, entre le Canada et le Brésil, d’un partenariat stratégique axé sur l’investissement et le commerce des services dans le secteur de l’énergie et dans l’industrie extractive est essentielle pour maintenir la dynamique engendrée par les récents accords entre les deux pays. Ces accords comprennent le Protocole d’entente de 2009 sur le développement durable des minéraux et des métaux et la décision prise par les deux pays, en août 2011, à la lumière de leurs « intérêts convergents dans les questions liées à l’énergie, notamment en ce qui concerne l’exploitation extracôtière du pétrole et du gaz, les biocombustibles et les énergies renouvelables », d’établir un dialogue en matière d’énergie et d’intensifier leur dialogue bilatéral et leur collaboration pour ce qui est des questions liées à l’énergie146. De fait, le jumelage du savoir-faire canadien en matière pétrolière et gazière et de l’industrie pétrolière du Brésil, actuellement en pleine expansion, offre aux deux pays moult occasions d’approfondir leurs relations et de confirmer leur titre de chefs de file mondiaux dans ce secteur147.
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La découverte, par le Brésil, de gisements de pétrole extracôtier, en 2007, est particulièrement prometteuse à cet égard. La mise en valeur de ces gisements devrait faire du Brésil un important producteur de pétrole et profiter du même coup à la pétrolière contrôlée par l’État, Petrobras, qui est l’une des 10 plus grandes sociétés au monde148. Les débouchés et les avantages possibles pour les entreprises commerciales canadiennes sont évidents, puisque Petrobras devrait investir près de 200 milliards de dollars américains dans le secteur pétrolier et gazier du Brésil au cours des cinq prochaines années149. De même, les chiffres du ministère des Mines et de l’Énergie, à Brasilia, révèlent que la production pétrolière du Brésil devrait à peu près doubler d’ici 2020, passant de 2,3 à 5,5 milliards de barils par jour. La capacité brésilienne de raffinage du pétrole devrait aussi augmenter et atteindre près de 1,5 milliard de barils par jour grâce à la construction de quatre raffineries150. De même, le pays développe son industrie du pétrole sur le continent. Les possibilités de partenariats stratégiques axés sur l’investissement et les services dans ce secteur sont d’autant plus grandes que le Brésil souhaite pouvoir profiter de l’expertise du Canada en matière d’extraction pétrolière et gazière en mer151. Les fonctionnaires du gouvernement brésilien se sont montrés particulièrement intéressés à l’expertise du Canada au chapitre du matériel et de la technologie, des levés, des découvertes géologiques et des services, sans oublier l’élaboration et l’application de principes sur la responsabilité sociale des sociétés commerciales et la conservation152. Étant donné les avantages à tirer d’un partenariat avec un joueur aussi important de l’échiquier pétrolier mondial, les entreprises canadiennes se bousculent pour profiter de ces débouchés, comme en témoigne le nombre d’entreprises canadiennes qui font des affaires avec Petrobras, qui est passé de seulement huit, en l’an 2000, à plus de 60, à l’heure actuelle153. D’autres débouchés sont créés grâce aux activités du Brésil dans le secteur minier, en particulier l’extraction de minerai de fer, de bauxite et de manganèse, qui ont fait du Brésil l’un des producteurs et exportateurs de minerai brut et transformé les plus importants au monde. Ce statut offre une foule d’occasions de planifier les prochaines étapes de la mise en œuvre du Protocole
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d’entente de 2009 sur le développement durable des minéraux et métaux, notamment par la voie d’un échange de connaissances, de matériel et de technologies154. Les partenariats stratégiques dans le secteur énergétique prendront appui sur les forces et les priorités des deux pays et intensifieront le dialogue en matière d’énergie. Comme un témoin l’a expliqué au comité, la demande brésilienne d’énergie progresse au rythme de 5 % par année. Pour la satisfaire, le Brésil devra investir environ 5 milliards de dollars par année dans de nouvelles installations de production et quelque 10 milliards de dollars par année dans le transport et la distribution de cette énergie155. Le comité a entendu, par exemple, des témoignages sur les possibilités découlant de l’expansion du secteur brésilien des énergies renouvelables, notamment l’énergie éolienne156. Déjà, le Brésil compte parmi les plus grands producteurs d’hydroélectricité au monde, et il satisfait 45 % de ses besoins en énergie au moyen de sources renouvelables comme l’eau, l’éthanol et la biomasse. En outre, ses centrales hydroélectriques fournissent environ 75 % de l’énergie électrique produite dans le pays157. De même, ses réserves d’uranium se classent au sixième rang dans le monde. Le nombre de ses réacteurs nucléaires devrait passer de deux, en 2010, à trois, d’ici 2015, et à sept, d’ici 2030158. L’offre de gaz naturel du Brésil devrait passer de près de 120 millions de mètres cubes par jour en 2011 à près de 200 en 2020159. 3. Autres secteurs Si le potentiel de développement de partenariats stratégiques dans les domaines de l’agriculture, de l’énergie et de l’industrie extractive est énorme, les occasions d’accroître nos relations commerciales avec le Brésil ne manquent pas non plus dans d’autres secteurs, que ce soit par le biais du commerce, de l’investissement, des services et du transfert de connaissances160. Dans l’industrie aérospatiale, par exemple, les débouchés se concentrent en grande partie autour des solides capacités d’Embraer, entreprise brésilienne capable d’affronter la concurrence dans le monde entier. À cet égard, le comité tient à souligner (comme beaucoup d’autres l’ont fait) que la rivalité qui opposait Bombardier et Embraer par le passé a maintenant cédé la place à un bon partenariat industriel161. Comme l’a fait remarquer un témoin, « Embraer fait appel aux fournisseurs d'intrants du Canada. Elle vend ses avions au Canada, et Bombardier vend
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Chambre de commerce Canada-Brésil, São Paulo, Brésil, 30 novembre 2011; Table ronde avec des entreprises canadiennes, Rio de Janeiro, Brésil, 2 décembre 2011; SNC-Lavalin, 41:1, fascicule no 2, p. 25, McCoy Global, 41:1, fascicule no 2, p. 26, 29, 37; EDC, 40:3, fascicule no 14, p. 4. 155 SNC-Lavalin, 41:1, fascicule no 2, p. 25. 156 Ministère du Développement, de l’Industrie et du Commerce, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011. 157 Secrétariat des communications sociales, Présidence de la République du Brésil, « Climate Change in Brazil: Key Facts and Figures », novembre 2011, p. 15. 158 Sweig, « A New Global Player ». 159 Ministère des Mines et de l’Énergie, Brasilia, Brésil, 29 novembre 2011. 160 MEC, 41:1, fascicule no 2, p. 9; Bell, 41:1, fascicule no 1, p. 23. 161 Bombardier, 41:1, fascicule no 3, p. 65; Chambre de commerce Canada-Brésil, São Paulo, Brésil, 30 novembre 2011.



45



désormais les siens et d'autres équipements au Brésil. Même dans l'industrie aérospatiale, nous profitons d'une relation bien établie162 ». Le comité a entendu parler des possibilités de coopération avec Embraer pour le développement d’un avion-cargo pour le secteur de la défense163. Parallèlement, étant donné qu’Embraer n’est pas le seul constructeur d’aéronefs au Brésil, beaucoup d’autres débouchés s’offrent aux entreprises canadiennes prêtes à tirer parti de la demande grandissante dans ce secteur et à étendre leur réseau afin d’inclure d’autres entreprises aérospatiales brésiliennes164. Comme la classe moyenne est en expansion au Brésil, l’augmentation du revenu discrétionnaire et l’intérêt plus marqué pour les voyages pourraient profiter à l’industrie du tourisme au Canada165. Il est un fait que, ces dernières années, le nombre de touristes brésiliens au Canada a progressé, atteignant un sommet de quelque 80 000 visiteurs en 2010166. Ce nombre devrait augmenter encore au fur et à mesure que les lignes aériennes offriront davantage de services, et notamment des liaisons sans escale, entre le Brésil et le Canada pour répondre à une demande croissante167. Un témoin a décrit en ces termes l’attrait que le Canada exerce sur le touriste brésilien : Très franchement, ce qui attire, c'est l'immensité du pays et ses atouts naturels. Je dirais que le Canada a une image de pays jeune pour la plupart des Brésiliens. Ils le voient un peu comme un paradis naturel […]. Le ski et l'activité sportive sont extrêmement attirants168. Dans l’industrie forestière, les exportations de produits forestiers et de papier pourraient s’accroître. De même, il existe un potentiel de collaboration entre les entreprises canadiennes et brésiliennes au chapitre du transfert de connaissances, de matériel et de technologies, en particulier en ce qui concerne les pratiques de gestion forestière et de développement durable169. 4. Mieux faire connaître le Canada Les efforts déployés par le Canada pour établir des partenariats concrets avec le Brésil sur le plan du commerce ainsi que dans les autres secteurs abordés ici tardent à porter leurs fruits parce qu’ils passent un peu inaperçus dans le paysage commercial et l’horizon d’investissement déjà saturés du Brésil. La compétitivité du Canada est indéniable, comme en fait foi l’expérience de la
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société LED Roadways Ltd., qui a fourni à la ville de São Paulo un système d’éclairage des routes à la fine pointe de la technologie et écoénergétique.



Pratiques exemplaires en matière de partenariats public-privé efficaces Lors de quelques-unes des séances consacrées au potentiel de renforcement des liens commerciaux entre le Canada et le Brésil, Transports Canada et le Saskatchewan Trade and Export Partnership (STEP) ont témoigné au sujet de l’Accord sur le transport aérien Ciel ouvert Canada-Brésil, conclu en août 2011, et de leurs activités respectives au Brésil. Leur témoignage a été fort utile, mais le comité a été particulièrement impressionné par leur mode de fonctionnement. Il a cherché à en faire des modèles à suivre dans l’ensemble de la fonction publique de même que dans le cadre des partenariats public-privé qui font la promotion des exportations fédérales et provinciales dans le reste du monde. De façon précise, Transports Canada a fait preuve d’un sens de l’anticipation exemplaire en prévoyant les occasions d’affaires dans l’industrie du transport aérien à la lumière de l’orientation positive des relations entre le Canada et le Brésil. Le comité a tenu à souligner, entre autres pratiques exemplaires, les vastes consultations menées par Transports Canada auprès des intervenants clés, notamment ceux de l’industrie du transport aérien, des groupes de promotion du tourisme et d’autres ministères, et son évaluation des besoins de transport aérien entre le Canada et le Brésil. De l’avis du comité, le processus est louable parce qu’il a été efficace et a mené à une décision qui maximisera les avantages mutuels qu’en tireront le Canada et le Brésil. Le professionnalisme et l’expertise dont ont fait preuve les représentants de Transports Canada lors de leur exposé devant le comité ont aussi grandement aidé les membres à améliorer leur compréhension d’un sujet qui, en raison du mandat du comité, n’est que rarement abordé. Il faut encourager ces pratiques exemplaires dans l’ensemble de la fonction publique. Le comité a de plus été particulièrement impressionné par l’efficacité de l’accord unique sur lequel est fondé STEP, personne morale dirigée par des entreprises à vocation exportatrice, mais appuyée par le gouvernement de la Saskatchewan, dont le mandat consiste à représenter la province dans tous les dossiers liés au commerce et aux exportations. Les activités internationales de STEP sont représentatives de la participation accrue des provinces à la recherche de débouchés commerciaux, quelques-unes partageant même l’espace avec les missions diplomatiques du Canada. En conséquence, le comité recommande que le gouvernement du Canada prenne bonne note du modèle de STEP et évalue la possibilité de l’appliquer à l’échelle fédérale et de l’étendre à l’ensemble du Canada pour inclure les provinces où il n’y a pas encore d’accord semblable en vigueur. Cette étude de faisabilité devrait tenir compte de l’infrastructure déjà en place pour promouvoir le commerce et les exportations en provenance du Canada, à savoir le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international et le Service des délégués commerciaux du Canada. Le comité croit aussi qu’il faut examiner les possibilités de collaboration entre les représentants des gouvernements fédéral et provinciaux à l’étranger.
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Même si la mission commerciale de juin 2011 au Brésil a permis de mieux faire connaître le Canada et d’accélérer la création de débouchés pour les entreprises canadiennes (il y a lieu de noter que la société LED Roadways Ltd. n’avait pas envisagé de pénétrer le marché brésilien avant qu’elle participe à la mission commerciale de juin 2011 au Brésil170), le gouvernement du Canada peut prendre d’autres mesures pour empêcher que les sociétés canadiennes ne continuent de souffrir de la discrétion affichée par le Canada. À cet égard, il serait profitable, pour la compétitivité du Canada, que notre gouvernement se dote d’une stratégie d’investissement de grande envergure fondée sur les avantages offerts par le Canada et conforme aux engagements du Brésil en matière d’investissement. Un projet pilote pourrait être envisagé à cet égard. 5. Revoir la Corporation commerciale canadienne Le comité a entendu parler des défis qui se posent à la Corporation commerciale canadienne (CCC), dont le mandat est d'aider à l'expansion du commerce extérieur entre le Canada et les États étrangers en ce qui concerne la conclusion de marchés et les services d’approvisionnement, en particulier dans le domaine des infrastructures, mais de plus en plus dans celui de la sécurité et de la défense. De façon précise, les lois du Brésil régissant les approvisionnements privilégient les appels d’offres concurrentiels plutôt que les marchés entre gouvernements, qui sont le mode de fonctionnement réglementaire de la CCC. De plus, les sociétés canadiennes qui présentent une offre pour obtenir un contrat d’approvisionnement avec le Brésil doivent être liées à une entreprise brésilienne dans le cadre d’une coentreprise171. La CCC joue un rôle utile puisqu’elle appuie les services offerts par Exportation et développement Canada et par le Service des délégués commerciaux du Canada, et qu’elle contribue à mieux faire connaître les entreprises canadiennes sur des marchés hautement concurrentiels. Compte tenu de la croissance des débouchés commerciaux au Brésil et sur d’autres marchés, le comité est d’avis que le gouvernement du Canada devrait revoir le mandat de la CCC dans le but de mettre à jour ses instruments afin qu’elle puisse maximiser son appui aux entreprises commerciales canadiennes, accroître leur compétitivité et rehausser leur image.



F. INITIATIVES RÉGIONALES ET MONDIALES L’influence régionale et mondiale exercée par le Brésil offre de nombreuses occasions où le Brésil et le Canada peuvent collaborer stratégiquement en tant qu’égaux dans des domaines d’intérêt commun et ainsi approfondir leurs relations172. Ces collaborations stratégiques occupent 170



LED Roadway Lighting, Ltd., 41:1, fascicule no 3, p. 79. CCC, 41:1, fascicule no 3, p. 47-49, 52. 172 Bethell, mémoire complémentaire, Brazil: Regional Power, Global Power, juin 2010; EIU, Country Report: Brazil, septembre 2011, p. 23; Sweig, « A New Global Player »; Bethell, 40:3, fascicule no 16, p. 38; MAECI, 40:3, fascicule no 12, p. 8, 13, 15-16; Institut Nord-Sud (mémoire), p. 1; FOCAL, 40:3, fascicule no 13, p. 33; Collor, 171
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de plus en plus de place et ont d’importantes répercussions sur l’élargissement des alliances dont le Canada peut profiter, tout en tirant son épingle du jeu dans la dynamique mondiale et régionale. Dans ce contexte, les Consultations politiques bilatérales et le Dialogue de partenariat stratégique seront des cadres indispensables pour explorer de nouvelles possibilités d’action concertée et pour « approfondir [la] compréhension des perspectives brésiliennes et canadiennes sur les relations bilatérales ainsi que sur les enjeux mondiaux173 ». Toutefois, pour soutenir l’élan actuel entre nos deux pays, il faudra mettre en place des partenariats stratégiques qui tiennent compte spécifiquement du chevauchement des intérêts internationaux et régionaux. Un tel partenariat stratégique serait, par exemple, envisageable dans le domaine des droits de la personne, plus précisément en matière de responsabilité sociale des entreprises. Le fait que le Brésil soit un grand défenseur de la responsabilité sociale des entreprises et que le Canada soit lui-même un chef de file dans ce domaine ouvre la voie à diverses possibilités de collaboration grâce auxquelles notre pays pourra étendre son influence dans la région et au-delà174. L’autre possibilité de partenariat stratégique concerne les enjeux financiers mondiaux. Leurs performances relativement remarquables durant la crise financière mondiale et la solidité de leurs systèmes bancaires, de même que leur statut de membres du G20, peuvent servir de point de départ à une collaboration entre le Canada et le Brésil pour relever les défis du système économique mondiale175. 1. Collaboration en matière de sécurité et de défense Le Canada et le Brésil ont collaboré de près à la Mission des Nations Unies en Haïti (la MINUSTAH), que dirige le Brésil176. Cette collaboration s’ajoute à leur relation de travail étroite au sein de la Conférence des ministres de la Défense des Amériques177 et de l’Organisation Brasilia, Brésil, 29 novembre 2011; Daudelin, 40:3, fascicule no 13, p. 8, 12, 14-15, 25-28; Hewitt, 40:3, fascicule no 17, p. 29, 38, 48; Haslam, 40:3, fascicule no 12, p. 33, 35, 36, 42; Institut Nord-Sud, 40:3, fascicule no 13, p. 30; Rojas, 40:3, fascicule no 14, p. 21–22; Council of the Americas/Americas Society, 40:3, fascicule no 16, p. 32-33; Institut Nord-Sud, 40:3, fascicule no 13, p. 31; ambassadeur du Brésil au Canada, 41:1, fascicule no 5, p. 20; Bell, 41:1, fascicule no 3, p. 28. 173 Ambassadeur du Brésil au Canada, 41:1, fascicule no 5, p. 9. 174 FOCAL, 40:3, fascicule no 13, p. 54. 175 Institut Nord-Sud, 40:3, fascicule no 13, p. 49; Rojas, 40:3, fascicule no 14, p. 22; MAECI, 40:3, fascicule no 12, p. 8–9, 16; Agence canadienne d’inspection des aliments, 40:3, fascicule no 15, p. 51, 53; Hewitt, 40:3, fascicule no 17, p. 32; Council of the Americas/Americas Society, 40:3, fascicule no 16, p. 33; FOCAL, 40:3, fascicule no 13, p. 52; sous-secrétaire générale aux Affaires politiques, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011. 176 Council of the Americas/Americas Society, 40:3, fascicule no 16, p. 32-33; Haslam, 40:3, fascicule no 12, p. 36; MAECI, 40:3, fascicule no 12, p. 16-17; Goncalves, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011; MAECI, 40:3, fascicule no 12, p. 16; Hewitt, 40:3, fascicule no 17, p. 32. 177 La Conférence des ministres de la Défense des Amériques (CMDA) a été créée en 1995 pour servir de tribune et de forum de collaboration aux pays de l’hémisphère sur des sujets comme les mesures de renforcement de la
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interaméricaine de défense. Par l’entremise de ces organismes, les deux pays ont collaboré à la mise au point de stratégies d’engagement militaire commun dans les domaines de la sécurité régionale, du renforcement de la capacité de défense et de la formation, et de la gouvernance en matière de défense178. Sur le plan bilatéral, depuis 1998, plus de 180 militaires brésiliens ont été formés grâce au Programme d'instruction et de coopération militaires (PICM); bon nombre d’entre eux ont aussi reçu une formation axée sur les opérations de maintien de la paix au Centre Pearson pour le maintien de la paix179. De plus, la coopération en matière de défense fait l’objet de consultations régulières entre le Canada et le Brésil dans le cadre des pourparlers politicomilitaires bilatéraux qui réunissent des fonctionnaires du ministère des Affaires étrangères et du Commerce international (MAECI), du ministère de la Défense nationale (MDN) et du Secrétariat aux Relations extérieures du Brésil. Toutefois, le développement d’un partenariat stratégique en matière de sécurité et de défense, en particulier en ce qui concerne nos préoccupations communes à l’égard de la sécurité dans la région, notamment en matière de trafic de drogue et autres activités illicites, ainsi que de terrorisme, soutiendra l’élan donné par ces engagements et intensifiera les relations entre le Canada et le Brésil180. De plus, leur collaboration en Haïti leur offre plusieurs occasions de mettre en place un partenariat stratégique en matière de maintien de la paix et d’exercices humanitaires et de secours en cas de catastrophe. Il est aussi possible de renforcer notre engagement en matière de sécurité et de défense grâce à l’organisation d’échanges d’officiers au Collège des Forces canadiennes, au Collège de commandement et d'état-major de l'Armée canadienne et au Collège militaire royal, échanges analogues à ceux que le Canada pratique déjà avec de nombreux autres pays, dont ceux du Conseil de coopération du Golfe181. Le Canada et le Brésil peuvent aussi intensifier leurs relations en s’associant pour développer la capacité du Brésil de surveiller son espace aérien, son territoire et ses eaux territoriales, et pour améliorer sa mobilité stratégique, comme le prévoit la stratégie nationale de défense de 2008182. À cet égard, l’accroissement de la valeur des ressources naturelles du Brésil et sa sensibilité à l’instabilité régionale l’incitent de plus en plus à vouloir améliorer la sécurité dans les régions éloignées aux frontières poreuses, comme l’Amazone et le long de ce qu’on surnomme l’« Amazone bleue », c’est-à-dire la côte atlantique où la mise en valeur du pétrole est devenue lucrative183. La priorité accordée par le Brésil à l’acquisition de telles capacités va de pair avec confiance et de la sécurité, les opérations de paix, les relations civilo-militaires et les menaces émergentes comme le crime organisé transnational et le terrorisme. Depuis sa fondation en 1995, la CMDA a tenu neuf réunions, la plus récente ayant eu lieu en novembre 2010 à Santa Cruz de la Sierra, en Bolivie. Le Canada a été l’hôte de la réunion de 2008, qui s’est tenue à Banff. 178 Ministère de la Défense nationale, 41:1, fascicule no 4, p. 29. 179 Jill Sinclair, ministère de la Défense nationale, mémoire, 26 octobre 2011. 180 MAECI, 40:3, fascicule no 12, p. 16; Collar, Brasilia, Brésil, 29 novembre 2011. 181 MAECI, 40:3, fascicule no 12, p. 16. 182 Ministère de la Défense (Brésil), National Strategy of Defense: Peace and Security for Brazil, 2008. 183 Bethell, 40:3, fascicule no 16, p. 38; Paul Sotero, 40:3, fascicule no 16, p. 50; ambassadeur du Brésil au Canada, 41:1, fascicule no 5, p. 19; Bethell, Brazil: Regional Power, Global Power, juin 2010; The Economist Intelligence
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l’expertise du Canada en matière de défense, de sécurisation et de surveillance de vastes territoires éloignés, comme l’Arctique, et représente une chance unique à saisir. Par conséquent, le comité recommande :



RECOMMANDATION 7 Que le gouvernement du Canada, par l’intermédiaire du ministère de la Défense nationale et d’autres ministères et organismes compétents, continue de resserrer ses liens de coopération avec le Brésil en matière de sécurité et de défense, et qu’il développe des partenariats stratégiques dans ce domaine, c’est-à-dire :  qu’il collabore avec ses homologues brésiliens en vue de former les patrouilles et les organismes de surveillance dans les zones éloignées, notamment dans les airs et sur les eaux;  qu’il réalise des échanges d’officiers et des projets visant à développer les relations déjà établies grâce au Programme d’instruction et de coopération militaires;  qu’il tienne, conjointement avec l’armée brésilienne, des exercices de maintien de la paix et des exercices humanitaires et de secours en cas de catastrophe. 2. Partenariat en matière d’aide internationale La transition du Brésil, qui est passé du statut de bénéficiaire de l’aide à celui de donateur, ouvre de précieux créneaux propices à l’établissement d’un partenariat stratégique entre le Brésil et le Canada en matière d’aide internationale. Ces occasions reposent sur l’expérience de nos deux pays en matière de cofinancement de projets de développement en Haïti184. Le Protocole d’entente sur l’efficacité de l’aide internationale en matière de développement, signé par le premier ministre à l’occasion de sa visite au Brésil, en août 2011, est un pas important dans cette direction. Pour saisir l’occasion ainsi offerte, le comité croit que l’entente et l’intention qui y est exprimée par le Canada et le Brésil de collaborer afin d’améliorer l’infrastructure de développement international et le système d’acheminement de l’aide du Brésil



Unit, Country Report: Brazil, septembre 2011, p. 23; Sweig, novembre/décembre 2010; Collor, Brasilia, Brésil, 29 novembre 2011. 184 FOCAL, 40:3, fascicule no 13, p. 36, 38.
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devront miser sur des initiatives concrètes visant à permettre la mise en commun des pratiques exemplaires issues de l’expérience du Canada en matière d’aide internationale. Le comité s’est notamment fait dire, par les interlocuteurs rencontrés lors de sa mission d’observation, que le Brésil souhaitait un partenariat axé sur l’acquisition de compétences et de connaissances en aide internationale, notamment en ce qui concerne la gestion de programmes, les méthodes de reddition des comptes et les pratiques comptables185. Par conséquent, le comité recommande :



RECOMMANDATION 8 Que le gouvernement du Canada et l’Agence canadienne de développement international collaborent avec l’Agence brésilienne de coopération à la mise en œuvre d’initiatives concrètes qui tiennent compte des pratiques exemplaires et des priorités en matière d’aide internationale. 3. Partenariats avec des tiers Les partenariats avec des tiers en matière d’aide internationale offrent au Canada une occasion en or de collaborer stratégiquement avec le Brésil de façon à tirer parti des forces respectives et des intérêts convergents de nos deux pays. L’expertise du Brésil dans des domaines prioritaires pour le Canada, comme la santé, notamment la santé maternelle, néonatale et infantile, et l’éducation, accroît les avantages à tirer d’une collaboration et d’un partage des connaissances acquises à l’international par chacun des deux pays186. Pour que ces partenariats en matière d’aide internationale soient plus profitables et intéressants, il faut qu’ils favorisent le développement économique et créent ainsi de nouveaux marchés d’exportation187. De même, la convergence des intérêts dans certaines régions est un autre avantage dont nos deux pays peuvent profiter pour bâtir un partenariat stratégique. À cet égard, le Brésil a élargi ses programmes de développement dans l’hémisphère occidental et en Afrique – en particulier dans les pays où la langue d’usage est le portugais (lusophones) – de sorte qu’ils empiètent sur des pays où le Canada concentre son aide, comme dans les Caraïbes, au Pérou, en Bolivie, dans la Corne de l’Afrique et au Ghana188. La collaboration avec des tiers au Mozambique et en Haïti se distingue dans la mesure où elle présente un intérêt particulier en raison de l’importance que le Brésil accorde à ces pays, où le Canada concentre lui aussi son aide. 185
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V.



MESURES PORTEUSES



Le comité estime que le gouvernement du Canada doit, en plus d’accélérer l’application des mesures prises récemment dans les domaines de l’éducation, des sciences et de la technologie, de la construction et des travaux publics, de l’investissement et du commerce, et des affaires régionales et mondiales, adopter d’autres mesures propres à aplanir les obstacles et multiplier les possibilités d’approfondissement des relations entre le Canada et le Brésil. En effet, le régime canadien de délivrance de visas continue de poser des problèmes; il demeure difficile de faire des affaires au Brésil; les chevauchements de compétences compliquent les choses. Comme le secrétaire général aux Relations extérieures du Brésil l’a dit au comité, nous n’avons pas encore pleinement actualisé le potentiel des relations entre le Canada et le Brésil189.



A. VISAS Le comité croit fermement qu’on pourrait faire un grand pas en avant dans les relations Canada-Brésil si l’exigence de visa pour les citoyens brésiliens était mieux gérée. Pour nos témoins et interlocuteurs brésiliens, le simple fait d’exiger un visa, sans parler de la longueur du temps de traitement des demandes, de l’incertitude quant à l’acceptation de la demande et du fait que le demandeur est privé de son passeport pendant que sa demande est étudiée, nuit au développement des liens entre le Canada et le Brésil190. Parallèlement, le comité a entendu parler aussi des inconvénients que présente l’obligation de se procurer un visa pour aller au Brésil lorsqu’on souhaite négocier rapidement, puisque le demandeur doit parfois obtenir une lettre d’invitation de son partenaire brésilien et se séparer de son passeport pendant une période pouvant aller jusqu’à six semaines191. On a fait valoir au comité que le processus d’obtention d’un visa canadien nuisait à l’actualisation du plein potentiel des relations commerciales et touristiques avec le Brésil. Sur le plan des échanges commerciaux, le processus nuit au rythme des affaires, qui est souvent rapide et spontané. Le comité a par ailleurs entendu dire que le processus de délivrance des visas décourage, dans une certaine mesure, les touristes brésiliens de venir au Canada192.
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Le problème que posent les visas est imputable en partie au nombre croissant des demandes de visas de résident temporaire, qui sont passées d’environ 40 000 en 2009 à plus de 60 000 en 2010, puis à approximativement 80 000 en 2011, et à l’insuffisance des ressources consacrées au traitement des demandes, et ce, malgré les efforts déployés pour améliorer la situation, comme il est mentionné ci-dessous193. Le comité estime que le statu quo quant à la manière dont les visas canadiens sont délivrés est inacceptable, car, à long terme, ce sont l’approfondissement des liens entre le Canada et le Brésil et la rapidité avec laquelle ils sont établis qui risquent d’en souffrir. En effet, la situation ne fait qu’amplifier les incompatibilités imprévues, mais croissantes, que présentent le phénomène de la mondialisation et la fonction première des visas. D’un côté, le gouvernement du Canada cible certains marchés, comme le Brésil, avec lesquels il souhaite accroître ses échanges en priorité, mais, d’un autre côté, il maintient des procédures qui ont pour effet de limiter les mouvements des personnes au cœur de ces relations194. La sécurité des Canadiens est à juste titre primordiale; toutefois, il faudrait peut-être revoir l’impératif principal du visa en tant que moyen de stopper l’arrivée d’étrangers pour assouplir les règles d’entrée au pays. Les citoyens brésiliens doivent se procurer un visa pour entrer au Canada, et ce, en dépit du fait que le taux d’acceptation des demandes est élevé et qu’il y a peu de demandes de statut de réfugié non fondées, de demandes donnant lieu à des contrôles de sécurité approfondis et de cas de production de faux195. De plus, le contexte politique et économique du Brésil d’aujourd’hui est bien différent de celui de 1987, quand le visa avait été imposé en raison du grand nombre de demandes d’asile196. Dans ces circonstances, et compte tenu du faible profil de risque des demandes de visa émanant du Brésil197, il semblerait qu’une solution au problème du nombre des demandes de visa et du manque de ressources pourrait être de supprimer l’exigence de visa pour les citoyens brésiliens198. Comme un témoin l’a dit au comité, les avantages nets l’emporteraient sur les risques. Il vaut la peine de souligner que les citoyens brésiliens n’ont pas besoin d’un visa pour voyager au Royaume-Uni ou dans les pays de l’espace Schengen de l’Union européenne. Si, au terme d’une étude interministérielle minutieuse199, on conclut que le Brésil ne satisfait pas encore aux conditions d’exemption de l’exigence de visa (par exemple, parce que le taux de rejet des demandes de visa demeure supérieur au seuil établi à cet égard), il faudra trouver des ressources et prendre les décisions qui s’imposent pour réduire le nombre des demandes et
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accélérer le processus. On pourrait, par exemple, augmenter le personnel chargé de juger de l’admissibilité des demandes. Le comité constate que les autorités canadiennes sont conscientes du problème et qu’elles ont pris des mesures pour rendre le processus plus efficace : ouverture de centres de réception des demandes de visa, recours à la technologie pour simplifier le processus de demande, affectation d’agents de service temporaires au Brésil pendant six semaines, simplification des pièces justificatives exigées des voyageurs de commerce et création d’un visa pour séjours multiples au Canada valide pendant 10 ans200. Toutefois, il n’y a toujours que six agents chargés de l’approbation des demandes au Brésil201. Par ailleurs, outre le fait que le visa pour séjours multiples valable 10 ans soit méconnu, celui-ci n’est pas transférable dans un nouveau passeport brésilien (les passeports brésiliens sont valides cinq ans), comme c’est le cas pour les visas de ce genre aux États-Unis. La manière dont la question des visas est gérée pourrait entraîner une réciprocité de la part du Brésil et ainsi faciliter l’entrée des Canadiens au Brésil202. Pour accélérer et améliorer la délivrance des visas canadiens aux citoyens brésiliens, le comité recommande :



RECOMMANDATION 9 Que le gouvernement du Canada :  modifie les politiques et les programmes afin que le visa pour entrées multiples valide pendant 10 ans puisse être transféré à un nouveau passeport quand le passeport du titulaire expire durant la période de validité du visa;  étudie la faisabilité d’accroître les ressources de la section des visas et de l’immigration de la mission diplomatique du Canada à São Paulo chargée de l’approbation de toutes les demandes de visa émanant du Brésil;  détermine, sans délai, si le Brésil répond aux conditions qui permettraient d’exempter les citoyens brésiliens désireux de se rendre au Canada de l’obligation de visa.
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B. RENFORCEMENT DES LIENS ENTRE LE CANADA ET LE MERCOSUL On a annoncé, en juin 2011, la tenue d’entretiens ayant pour objectif d’améliorer les échanges commerciaux entre le Canada et le MERCOSUL, un bloc commercial qui réunit le Brésil, l’Argentine, l’Uruguay et le Paraguay. Ces entretiens offrent au Canada une belle occasion d’encourager le Brésil à envisager une plus grande libéralisation des échanges203. Ils pourraient éventuellement aboutir à une amélioration de l’accès aux marchés, à une réduction des barrières tarifaires et non tarifaires et à une meilleure prévisibilité, éventuellement sous la forme d’un accord de libre-échange. De telles mesures seraient particulièrement avantageuses pour les PME qui ne pourraient pas autrement profiter pleinement des perspectives de croissance que ces marchés présentent pour elles, faute d’avoir les moyens d’assumer les dépenses que suppose l’exploitation de ces marchés204. Comme l’ont signalé nos interlocuteurs, les entreprises de l’aérospatiale, des sciences de la vie, de la construction et des travaux publics, des technologies de l’information et des communications, des mines, du pétrole et du gaz auraient beaucoup à gagner d’une amélioration de l’accès au marché brésilien205. Ces entretiens entre le Canada et le MERCOSUL font écho aux conclusions formulées par le comité dans son rapport de 1995 intitulé Libre-échange dans les Amériques206. Plus précisément, le comité avait recommandé, avec prescience, que le Canada resserre ses liens avec les pays du MERCOSUL, en particulier avec le Brésil, de manière à mieux positionner les entreprises canadiennes. Compte tenu de l’évolution des échanges au niveau régional et au niveau mondial depuis la parution de ce rapport, on constate que l’essentiel de cette recommandation tient toujours, et qu’elle est peut-être plus que jamais d’actualité. Ainsi, les discussions entre le Canada et le Brésil – dont l’échéance n’a pas été fixée – offrent au Canada la possibilité d’améliorer ses relations commerciales avec le Brésil et d’agrandir son réseau d’accords commerciaux dans l’hémisphère pour inclure la plus grande zone d’échanges commerciaux de l’Amérique du Sud. Le MERCOSUL est un marché d’environ 245 millions de personnes qui justifie d’un PIB d’environ 2,5 billions de dollars américains et génère pour 675 milliards de dollars américains d’échanges commerciaux avec le monde207. Cependant, les
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Fédération canadienne de l’agriculture, 40:3, fascicule no 15, p. 7-8, 15; MEC, 40:3, fascicule no 16, p. 9, 15, 16; AFC et IFC, 40:3, fascicule no 15, p. 12, 18; Agriculture et Agroalimentaire Canada, 40:3, fascicule no 15, p. 55; HB Global Advisors, 41:1, fascicule no 3 p. 69, 72; LED Roadway Lighting, Ltd., 41:1, fascicule no 3, p. 74, Table ronde avec des entreprises canadiennes, Rio de Janeiro, Brésil, 2 décembre 2011; SNC-Lavalin, 41:1, fascicule no 2, p. 32; McCoy Global, 41:1, fascicule no 2, p. 33. 204 AAC, 40:3, fascicule no 15, p. 55; HB Global Advisors, 41:1, fascicule no 3, p. 69; MEC, 40:3, fascicule no 16, p. 9, 14, 15. 205 MAECI, Le Canada cherche à approfondir ses relations commerciales avec le plus grand marché commun de l'Amérique du Sud, 24 juin 2011. 206 Libre-échange dans les Amériques, rapport du Comité sénatorial permanent des affaires étrangères, août 1995. 207 Source : données de la Banque mondiale, http://data.worldbank.org/. Le Mercado Común del Sul (MERCOSUL) a été institué en 1991. C’est le quatrième marché intégré en importance du monde après l’Union européenne (UE),
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règles du MERCOSUL interdisent à ses membres de négocier des ententes commerciales bilatérales de telle sorte que le Canada doit s’investir auprès des quatre pays concernés pour promouvoir les avantages d’un resserrement des rapports commerciaux avec eux208. Le fait que le Brésil souhaite vivement un resserrement des liens commerciaux entre le Canada et le MERCOSUL témoigne de l’importance d’exploiter les possibilités que présentent les entretiens actuels. Le Brésil bénéficie d’accords de libre-échange avec Israël, l’Égypte et d’autres pays encore par le biais du MERCOSUL, mais une entente avec un pays comme le Canada renforcerait sa position en tant que joueur de marque dans l’économie mondiale. Au demeurant, étant donné que les négociations du MERCOSUL avec d’autres partenaires se languissent, comme la négociation d’accords commerciaux préférentiels avec l’Inde et l’Union douanière d’Afrique australe, ou fluctuent, comme la négociation d’un accord de libre-échange avec l’Union européenne, la conclusion d’ententes avec d’autres pays présente un intérêt accru. Il est temps de faire évoluer et de resserrer les relations entre le Canada et le MERCOSUL. Pour soutenir l’élan donné par les entretiens entre le Canada et le MERCOSUL et faire en sorte que ceux-ci aboutissent rapidement à des résultats concrets, le comité encourage fortement les parties concernées à mener la négociation tambour battant. Il recommande :



RECOMMANDATION 10 Que le gouvernement du Canada entreprenne des projets commerciaux avec les pays du MERCOSUL et qu’il y collabore. C. APLANIR LES OBSTACLES AU BRÉSIL Si les relations commerciales du Canada avec le Brésil croissent dans l’ensemble, il reste que le Brésil a la réputation d’être un pays où il est difficile de faire des affaires, d’où l’importance de



l’Accord nord-américain de libre-échange (ALENA) et l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE). MAECI, Faits saillants sur les relations commerciales Canada-Mercosur. Le Canada a conclu des accords de libre-échange avec les pays suivants dans la région : États-Unis et Mexique [ALENA], Costa Rica, Colombie, Pérou, Chili, Panama et Honduras. Il est en train de négocier des ententes avec la République dominicaine de même qu’avec la Communauté des Caraïbes (CARICOM) [Jamaïque, Montserrat, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Suriname, Trinité-et-Tobago]. À celles-là s’ajoutent d’autres ententes commerciales, notamment des accords sur la promotion et la protection des investissements étrangers (APIE) avec le Costa Rica, le Pérou, l’Uruguay, le Salvador, le Panama, le Venezuela, l’Équateur et l’Argentine, ainsi que l’Entente de coopération en matière de commerce et d’investissement avec la Communauté andine et l’Entente de coopération en matière de commerce et d’investissement avec le marché commun du Cône sud. MAECI, Accords et négociations. 208 Table ronde avec des entreprises canadiennes, Rio de Janeiro, Brésil, 2 décembre 2011; MAECI, 40:3, fascicule no 12, p. 19, 25; Institut Nord-Sud, 40:3, fascicule no 13, p. 50; FOCAL, 40:3, fascicule no 13, p. 35.
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sensibiliser les intéressés au climat qui y règne en la matière209. L’ambassadeur du Brésil au Canada a lui-même qualifié ce qu’il appelle le « coût Brésil », à savoir le « coût de faire des affaires avec le Brésil », de « problème sérieux210 ». Et de fait, le Brésil se classe au 126e rang sur 182 pays pour ce qui est de la facilité d’y faire des affaires211. Comme l’a dit un témoin : Le Brésil est incontestablement un marché difficile. C’est un pays où les chances de succès sont plus élevées pour les exportateurs et investisseurs canadiens chevronnés, ceux qui ont acquis une expérience sur d’autres marchés avant de choisir le Brésil comme destination, que ce soit pour l’investissement ou pour l’exportation de biens et de services212. Le comité a été saisi de nombreux exemples des difficultés que présente le climat des affaires au Brésil213. Sur le plan fiscal, par exemple, les obstacles sont considérables : droits de douane élevés sur les importations, procédures fiscales complexes, nombre incroyable de prélèvements fiscaux (d’après une source, il y aurait 57 impôts et taxes au Brésil)214, impôt de 34 % sur les sociétés, impôt de 6 % sur le capital étranger, et impôt de 42 % sur les services étrangers215. Font aussi problème, par ailleurs, les règlements sur le contenu local216, notamment un règlement qui cantonne les partenaires étrangers de Petrobras dans la position d’associés minoritaires en coentreprise217, des restrictions quant à la propriété étrangère des terres agricoles218, une réglementation lourde et des formalités administratives compliquées219, des procédures douanières interminables220, des lois sur le travail complexes221, des règles juridiques et 209
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comptables exigeantes222, l’absence de réseau d’agents et de distributeurs223, la mauvaise connaissance de l’anglais en dehors des grands centres224 et les règles concernant la propriété intellectuelle et les services225. À tout cela, il faut ajouter les risques pour la sécurité des personnes et les incertitudes que présente le fait de fonctionner dans un contexte culturel et social différent. Enfin, l’influence d’intérêts politiques et commerciaux étroits, qui s’expriment sous des formes pouvant aller jusqu’à la corruption et à l’abus de pouvoir, ne fait qu’aggraver la situation226. Même s’il peut être difficile de faire des affaires au Brésil, les entreprises canadiennes peuvent prendre certaines mesures pour augmenter leurs chances de réussite dans ce pays227, par exemple, développer des liens personnels228; trouver un partenaire local, public ou privé, pour surmonter la barrière linguistique et naviguer dans les dédales des régimes fiscal, douanier, réglementaire, juridique et comptable229; tirer parti des associations industrielles et des organismes gouvernementaux clés comme Exportation et développement Canada, le Service des délégués commerciaux du Canada, le Saskatchewan Trade and Export Partnership (STEP) et la Corporation commerciale canadienne (CCC) pour recueillir de précieuses informations commerciales230; établir une présence sur place; faire des visites régulières et fréquentes231. Les entreprises canadiennes sont notamment encouragées à adopter une approche à long terme et à s’assurer d’avoir un financement suffisant en place232. Certains témoins ont dit au comité avoir observé des signes inquiétants de protectionnisme dans de récentes politiques brésiliennes, comme la campagne « Achetez brésilien » de la présidente
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Dilma Rousseff et la décision de relever les droits de douane sur les voitures importées233. Le Brésil n’est pas le seul pays à adopter des politiques qui avantagent l’industrie locale et protègent son économie et sa monnaie contre les contrecoups de la crise économique mondiale, et ces mesures ne doivent pas faire oublier tout le chemin que le pays a parcouru sur la voie de l’ouverture de son économie et de ses rapports avec le reste du monde. Le gouvernement du Canada doit encourager cette ouverture et cette volonté de parler au reste du monde en continuant de solliciter le Brésil et en échangeant avec lui des idées sur la manière de promouvoir la croissance sans se couper du monde extérieur. D’autres témoins ont fait valoir au comité que, en raison d’une décision normative publiée en 2000 par les autorités fiscales brésiliennes sur les revenus des entreprises non résidentes, les entreprises canadiennes actives au Brésil sont assujetties à une double imposition234. La question mérite que les autorités canadiennes et brésiliennes s’y attardent dans le contexte de la mise à jour possible de la convention fiscale de 1985 entre les deux pays.



Forum des PDG Canada-Brésil Le comité estime que le Forum des PDG Canada-Brésil, lancé en août 2011, contribuera lui aussi à aplanir les difficultés auxquelles font face les entrepreneurs canadiens désireux de faire des affaires au Brésil235. À cet égard, dans ses discussions générales sur la manière d’accroître le commerce et l’investissement, le Forum des PDG offre une occasion vitale de jeter des ponts entre le monde des affaires brésilien et le secteur des affaires canadien, de mieux les sensibiliser l’un à l’autre, de diffuser des informations sur les marchés et d’améliorer les chances d’établir des relations productives236. Comme l’a dit un témoin, la création du Forum des PDG montre « que les Brésiliens sont intéressés par l’idée d’utiliser cette tribune pour améliorer les relations, cerner les problèmes et chercher des façons de les régler237 ». Le Forum des PDG joue aussi un rôle important dans la mesure où il peut contribuer à faire en sorte que les mesures prises par le gouvernement vont dans le sens des intérêts et des priorités du secteur privé. Comme l’a dit un témoin : « Le gouvernement y est bien sûr pour quelque chose, mais nous répondons aussi à un grand intérêt du secteur privé canadien238. » D’après un représentant du secteur des affaires :
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Le forum à l’intention des PDG est crucial, car il permettra vraiment de cerner le moment où les choses se mettront en branle. Il réunira précisément les entreprises qui doivent influencer les gouvernements pour ce qui est des gestes à poser en vue de favoriser la coopération, les investissements et le commerce entre les deux pays239. Le comité suivra de près l’évolution du Forum des PDG, qui en est encore à ses débuts, et évaluera son efficacité à solliciter les suggestions des milieux d’affaires des deux pays en vue de leur intégration aux mesures et aux politiques gouvernementales. Il espère, en particulier, que le Forum des PDG jouera un rôle de premier plan dans les entretiens exploratoires sur les possibilités de resserrement des liens commerciaux entre le Canada et le MERCOSUL240. Il serait opportun de solliciter aussi sa participation pour la mise en œuvre des accords et ententescadres que le Canada a conclus avec le Brésil dans les secteurs de la construction et des travaux publics, des sciences et de la technologie, de l’éducation et d’autres encore.



D. SOLLICITER L’ENSEMBLE DE LA FÉDÉRATION BRÉSILIENNE Le Brésil est une fédération et certains États jouent un rôle important dans ses activités politiques et commerciales, ainsi que dans les questions budgétaires et douanières241. Un tel contexte pourrait compliquer la donne, mais le comité estime que la situation peut en fait multiplier les possibilités de resserrement des relations entre nos deux pays242. Autrement dit, les relations canado-brésiliennes auraient tout à gagner d’une intensification des relations politiques et commerciales avec les gouvernements des États. L’effet potentiel à long terme d’un tel élargissement des contacts est d’autant plus important que les autorités fédérales et les gouvernements des États du Brésil entretiennent souvent des liens étroits avec les grands dirigeants industriels du pays243. Puisque de multiples ordres de gouvernement et dirigeants d’entreprises interviennent dans la construction de divers ouvrages d’infrastructure (autorités fédérales, gouvernements des États, administrations municipales, Entreprise olympique municipale, Comité organisateur des Jeux olympiques du Brésil), il est particulièrement important de nouer des liens avec tous les intervenants et pas seulement avec le gouvernement
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CCBC, 41:1, fascicule no 2, p. 15. MEC, 40:3, fascicule no 16, p. 15, 16; MEC 41:1, fascicule no 2, p. 32; FOCAL, 40:3, fascicule no 3, p. 45; SNC-Lavalin, 41:1, fascicule no 2, p. 26, 34; HB Global Advisors, 41:1, fascicule no 3, p. 69; Table ronde avec des entreprises canadiennes, Rio de Janeiro, Brésil, 2 décembre 2011. 241 MAECI, 40:3, fascicule no 12, p. 19; Institut Nord-Sud, 40:3, fascicule no 13, p. 37; Chambre de commerce Canada-Brésil, São Paulo, Brésil, 30 novembre 2011; SNC-Lavalin, 41:1, fascicule no 2, p. 26, 30; MEC, 40:3, fascicule no 16, p. 9, 10; STEP, 40:3, fascicule no 16, p. 7, 17; EDC, 40:3, fascicule no 13, p. 12; LED Roadway Lighting, Ltd., 41:1, fascicule no 3, p. 63; CCBC, 41:1, fascicule no 2, p. 7, 8, 10; Council of the Americas/Americas Society, 40:3, fascicule no 16, p. 48; Sotero, 40:3, fascicule no 16, p. 48; McCoy Global, 41:1, fascicule no 2, p. 27; MEC (mémoire), p. 3; Chambre de commerce Canada-Brésil, São Paulo, Brésil, 30 novembre 2011; Table ronde avec des entreprises canadiennes, Rio de Janeiro, 2 décembre 2011. 242 SNC-Lavalin, 41:1, fascicule no 2, p. 34; EDC, 40:3, fascicule no 14, p. 19. 243 Hester, 40:3, fascicule no 15, p. 63. 240
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fédéral. En outre, vu le rôle influent que jouent les provinces canadiennes et les États brésiliens dans le commerce international, il est normal qu’ils aient voix au chapitre quant à la manière de resserrer les relations commerciales entre les deux pays, y compris dans le contexte du MERCOSUL. Par ailleurs, indépendamment des instances de la fédération, le rôle important que jouent les municipalités dans l’activité politique et commerciale milite en faveur d’un resserrement des liens avec tous les paliers de gouvernement. Enfin, si São Paulo et Rio de Janeiro présentent de grands attraits sur le plan commercial, il ne faut pas négliger les possibilités qui existent en dehors de ces métropoles politiques et économiques. Ainsi, le gouvernement du Canada fait bien d’étendre sa représentation commerciale aux villes de Porto Alegre, dans l’État du Rio Grande do Sul, de Belo Horizonte, dans l’État de Minas Gerais et de Recife, dans l’État de Pernambuco.
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VI.



CONCLUSIONS



Les relations entre le Canada et le Brésil entrent dans une nouvelle ère marquée par l’égalité et le respect mutuel. Pour accélérer le mouvement et entretenir l’élan donné par de récentes initiatives, il est impératif d’établir des partenariats stratégiques mettant l’expertise canadienne au service des priorités du Brésil dans les domaines de l’éducation, des sciences et de la technologie, de la construction et des travaux publics, de l’investissement et du commerce et des affaires régionales et mondiales. Comme l’a dit un témoin : « Si nous pouvons miser sur une stratégie particulière fondée sur ce que le Canada a de meilleur, qui nous montrerait sous un jour particulièrement attrayant pour le Brésil, nous pourrions avoir la formule gagnante244. » De cette manière, le Canada aura défini sa place dans le nouveau Brésil. Si l’on veut que cette nouvelle ère des relations canado-brésiliennes débouche sur des résultats concrets, il est important que le Canada se donne des politiques systématiques et durables. Autrement dit, le comité est convaincu de l’importance d’appliquer au Brésil une politique cohérente et bien ciblée. À cet égard, il croit que le gouvernement risque de rater le coche si son action est sporadique, sans plan cohérent pour unir les initiatives et éléments clés de la politique gouvernementale, et s’il ne se donne pas de stratégie de suivi. Le gouvernement doit s’assurer que les politiques de tous les ministères fédéraux concernés envers le Brésil sont cohérentes et tiennent compte de la marche du Brésil vers le statut de puissance mondiale. Il importe donc de revoir, dans cette optique, les ressources financières et humaines affectées à ces politiques dans les bureaux fédéraux concernés de tous les ministères et dans les missions diplomatiques du Canada au Brésil. Un aspect important de l’approche pangouvernementale dans les relations canado-brésiliennes est le rôle joué par les parlements des deux pays245. Les parlementaires canadiens et brésiliens sont des ressources précieuses pour affermir la volonté politique indispensable à la concrétisation du programme défini au niveau gouvernemental. Les parlements exercent une fonction importante : exiger des comptes des gouvernements et assurer la continuité de leurs politiques, et veiller à ce que les accords et initiatives ne soient pas relégués aux oubliettes lorsqu’un autre sujet devient « à la mode ». Les liens étroits entre capitaines d’industrie et parlementaires brésiliens accentuent l’importance de resserrer les relations interparlementaires entre le Canada et le Brésil. Grâce à des contacts et échanges réguliers, les parlementaires peuvent aider à gérer des dossiers potentiellement controversés, dégager les consensus nécessaires pour surmonter les difficultés et contribuer à une meilleure compréhension mutuelle dans les cas où des accords doivent être ratifiés par voie législative.
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HB Global Advisors, 41:1, fascicule no 3, p. 69. Sous-secrétaire générale aux Affaires politiques, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011; ambassadeur du Brésil au Canada, 41:1, fascicule no 5, p. 15. 245
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Les parlementaires canadiens peuvent jouer un rôle clé en montrant que le Canada prend au sérieux ses relations avec le Brésil. À cet égard, la réaction extrêmement favorable des interlocuteurs brésiliens à la mission d’observation du comité en est un bon exemple246. S’il est vrai que le Brésil et le Canada coopèrent déjà dans le cadre de ParlAmericas (autrefois le Forum interparlementaire des Amériques [FIPA]), des interactions interparlementaires plus nombreuses contribueraient au développement des relations bilatérales247. L’intensification de ces nouveaux partenariats stratégiques s’articule obligatoirement autour d’une conscience aiguë des notions de « nouveau Brésil » et de « nouveau Canada ». Il est important de mieux comprendre que le Brésil d’aujourd’hui, avec son influence, ses réalisations et ses aspirations, est un pays qui s’affirme sur les plans politique, économique et social. En outre, comme l’a signalé l’ambassadeur du Brésil au Canada : « Il reste […] encore beaucoup de travail à faire pour redorer le blason du Canada aux yeux des Brésiliens248. » À cet égard, il importe de rappeler aux Brésiliens que le Canada n’est ni le pays qui s’est mérité une publicité négative au Brésil en raison de rivalités commerciales passées ni un prolongement des États-Unis, un pays que le Brésil voit parfois d’un œil soupçonneux. Le monde est en constante évolution, et les activités commerciales du Canada se transforment et continueront d’évoluer, ce qui ne manquera pas de doter notre pays de compétences nombreuses propres à susciter des occasions de partenariat avec le Brésil. À mesure que le Canada intensifiera ses relations avec le Brésil, les deux pays apprendront à mieux se connaître et les occasions d’interaction se multiplieront sur de nombreux plans : politique, échanges commerciaux, sécurité et développement. Le Canada pourra ainsi se démarquer par rapport aux nombreux pays qui se disputent l’attention du Brésil et devenir un partenaire apprécié d’un des pays les plus influents du monde. Un bon nombre des Canadiens et des Brésiliens que nous avons rencontrés durant nos audiences à Ottawa et à l’occasion de notre mission d’information au Brésil envisageaient l’avenir des relations canado-brésiliennes avec beaucoup d’enthousiasme. Le potentiel qu’elles présentent deviendra de plus en plus facile à exploiter à mesure que s’établira une synergie entre les priorités et les compétences particulières des deux pays et que chacun s’efforcera de voir l’autre sous un jour nouveau. Si le présent rapport porte spécifiquement sur les relations entre le Canada et le Brésil, les conclusions qui y sont énoncées sur l’opportunité de politiques cohérentes, soutenues et systématiques s’appliquent tout autant aux relations du Canada avec tous les pays BRIC. Cela fait plusieurs années que nous étudions les pays BRIC, un groupe de pays qui exerce une 246



Table ronde avec des entreprises canadiennes, Rio de Janeiro, Brésil, 2 décembre 2011; Collor, Brasilia, Brésil, 29 novembre 2011; sous-secrétaire générale aux Affaires politiques, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011; secrétaire général aux Relations extérieures, Brasilia, Brésil, 28 novembre 2011. 247 Collor, Brasilia, Brésil, 29 novembre 2011. 248 Ambassadeur du Brésil au Canada, 41:1, fascicule no 5, p. 10.
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influence déterminante sur la dynamique mondiale et qui présente des possibilités considérables. On ne saurait trop insister sur l’importance de ces pays pour la prospérité économique et les intérêts diplomatiques du Canada. Cela dit, le Canada doit se garder de privilégier l’un ou l’autre – ce qui vaut aussi pour les pays émergents en général –, mais être ouvert à toutes les possibilités que chacun présente et adapter ses politiques en conséquence. Il n’est pas nécessaire pour autant de se dépenser tous azimuts. Il est plus productif de nous donner des politiques stratégiques fondées sur des synergies entre les forces du Canada et les priorités de chacun des quatre pays. Une fois que des orientations auront été choisies, il faudra les respecter avec constance et détermination. Il faudra voir dans les problèmes qui se poseront non pas des obstacles, mais des défis à relever avec persévérance. C’est à ce prix que le Canada sera prêt à saisir les autres possibilités qui se présenteront à mesure de l’évolution de ces pays, voire du monde. Bien sûr, les relations entre le Canada et les pays BRIC ne seront pas toujours exemptes de difficultés et de divergences de vues, mais il importera de se rappeler en tout temps qu’il est dans notre intérêt mutuel de persister à les approfondir. Le Canada a peut-être beaucoup à offrir, mais le Brésil et les autres pays émergents ne manquent pas de soupirants. C’est donc au Canada de se mettre en valeur et de définir sa place auprès de chacun. Nous nous sommes concentrés dans le présent rapport sur ce que peut faire le gouvernement du Canada pour amplifier les relations entre le Canada et le Brésil. Cependant, ces relations se déroulent à plusieurs niveaux, d’entreprise à entreprise et de personne à personne (jeunes, étudiants, touristes, familles et artistes). L’intensification des relations à tous les niveaux dégagera des avantages qui persisteront longtemps et il faut donc encourager tout effort en ce sens. La mission d’éducation du gouverneur général, le programme « Science sans frontière » et le Forum des PDG Canada-Brésil sont exemplaires à cet égard. Au-delà de leurs avantages sur le plan de l’éducation et sur celui du commerce, les initiatives de ce genre contribueront beaucoup à amener le Canada et le Brésil à mieux se connaître et à rapprocher les futurs dirigeants de nos deux pays. Dans ce contexte, les relations entre le Canada et le Brésil sont à l’aube d’une nouvelle ère. Le resserrement des relations entre nos deux pays est très prometteur : il favorisera la prospérité, la compréhension mutuelle et l’établissement d’un partenariat qui n’a que trop tardé.
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VII.



UN DERNIER MOT



Le Comité sénatorial permanent des affaires étrangères et du commerce international vient de conclure quatre études consacrées aux pays BRIC (Brésil, Russie, Inde et Chine). Ces études portaient sur l’évolution de la situation de ces pays en plein essor, dont leur dynamique interne, leurs orientations politiques et de commerce international, ainsi que leurs démarches collectives. Le comité s’était fixé pour objectif d’évaluer et d’approfondir ses connaissances des tendances et démarches en cours afin de déterminer en quoi elles ont une incidence sur la politique étrangère du Canada.



Le comité a conclu qu’un engagement politique cohérent est essentiel si le Canada veut saisir pleinement les possibilités d’alliances stratégiques politiques et commerciales à mesure qu’elles se présentent. En se positionnant comme un pays de confiance, dont les antécédents en matière d’engagement l’ont amené à prendre sa place comme interlocuteur, le Canada peut anticiper les événements plutôt que de rester à la traîne dans ses rapports avec les pays BRIC.



Dans son appréciation des rapports entre le Canada et le Brésil, en particulier, le comité a constaté qu’il faut souvent passer outre aux idées surannées si l’on veut saisir les occasions qui se présentent dans leur pleine mesure. Par conséquent, c’est par le maintien d’échanges interpersonnels constants que l’on arrivera à comprendre ce que les deux pays ont à s’offrir mutuellement. Raynell Andreychuk, sénatrice Présidente du comité
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ANNEXE A : LISTE NON EXHAUSTIVE D’ENTENTES ET DE CADRES SIGNÉS ENTRE LE CANADA ET LE BRÉSIL249 Politique, défense et développement 1.



Consultations politiques bilatérales : réunion annuelle de sous-ministres.



2.



***250 Dialogue de partenariat stratégique (août 2011) : les ministres des Affaires étrangères du Canada et du Brésil se réuniront chaque année pour discuter d’enjeux clés à l’échelle régionale et internationale. Le ministre des Affaires étrangères du Brésil est attendu au Canada au cours du premier semestre de 2012 dans le cadre de cette entente.



3.



Pourparlers politico-militaires



4.



*** Coopération entre le Brésil et le Canada en matière de défense (août 2011) : cadre juridique en cours de négociation.



5.



*** Protocole d’entente sur l’efficacité de l’aide internationale en matière de développement (août 2011) : l’objectif est d’instaurer un dialogue sur les politiques de développement et une future collaboration entre les deux pays dans le cadre d’initiatives conjointes menées dans des pays tiers.



Commerce et économie 6.



Commission mixte sur les relations économiques et commerciales (1995, 2009).



7.



*** Discussions exploratoires entre le MERCOSUL et le Canada (juin 2011) : pour que les deux parties puissent recueillir les éléments nécessaires permettant de trouver la meilleure façon d’améliorer leur relation commerciale.



8.



*** Forum des PDG Canada-Brésil (août 2011) : mécanisme visant à aider le secteur privé à accroître les échanges commerciaux et les investissements entre les deux pays.



9.



*** Protocole d’entente sur la coopération dans le domaine de la gouvernance et l’expérience héritée de l’organisation des Jeux olympiques et paralympiques (août 2011) : cadre visant le partage des pratiques exemplaires tirées des Jeux olympiques de Vancouver-Whistler (Canada) et favorisant les projets d’infrastructure dans le contexte des préparatifs en vue d’accueillir les Jeux olympiques et paralympiques au Brésil.



10.



*** Accord sur le transport aérien (août 2011, mise à jour de l’accord conclu en 1990) : entente sur l’ouverture des espaces aériens qui vise à accroître le nombre de vols entre les deux pays de façon à faciliter les échanges commerciaux, touristiques et éducatifs.



Agriculture 11.



Comité consultatif sur l’agriculture.



12.



Protocole d’entente sur la coopération scientifique et technique en agriculture (2009).



249 250



MAECI, 41:1, fascicule no 12, p. 32-33. *** Ententes conclues et annonces faites durant la visite du premier ministre au Brésil, en août 2011.
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13.



*** Confirmation de l’intérêt (août 2011) à poursuivre la collaboration dans les domaines de la politique agricole, de la recherche, des mesures sanitaires et phytosanitaires et de l’environnement agricole et à travailler à l’élimination des obstacles au commerce bilatéral des produits agricoles.



Mines et énergie 14.



Protocole d’entente sur le développement durable des minéraux et des métaux (2009).



15.



*** Dialogue en matière d’énergie (août 2011) : intensifier le dialogue bilatéral et la collaboration pour ce qui est des questions liées à l’énergie.



Science et technologie, espace et éducation 16.



Accord-cadre de coopération en matière de science, de technologie et d’innovation (entré en vigueur en avril 2010) : favorise une collaboration accrue dans des domaines d’intérêt commun, ce qui permet aux partenaires canadiens et brésiliens de l’industrie, des établissements d’enseignement et du gouvernement de collaborer dans le cadre de projets conjoints de R-D, de conférences et d’échanges, et d’ouvrir la voie à la commercialisation d’idées. Au nombre des domaines de coopération, notons les technologies océaniques, les sciences de la vie, les technologies de l'information et des communications, l'énergie propre, les technologies vertes et les nanotechnologies.



17.



Comité mixte conjoint de coopération en matière de science, de technologie et d’innovation (première réunion en juin 2011) : fournit des orientations stratégiques en vue de mettre en œuvre l’accord-cadre de 2010 susmentionné.



18.



La participation du Brésil au Programme de partenariats internationaux en science et en technologie du Canada (mis sur pied en 2005) a donné lieu à de nouveaux projets de collaboration en R-D avec le Brésil, notamment dans les domaines de la technologie satellitaire, des plastiques biodégradables et de la technologie des convertisseurs de longueur d’onde appliquée à l’électricité.



19.



Protocole d’entente sur la coopération scientifique et la mobilité universitaire de 2010 : complète l’Accord-cadre. Il vise à encourager l’innovation entre les deux pays et à appuyer les projets de recherche conjoints.



20.



*** Accord sur l’élaboration d’un Plan d’action en matière de science et technologie par le Comité mixte conjoint de coopération en matière de science, de technologie et d’innovation (août 2011) : axé sur la recherche, le développement et la commercialisation de projets conjoints en biotechnologies et sciences de la vie, en technologies océaniques, en technologies de l’information et des communications, et en nanotechnologies.



21.



*** Expression d’appui à l’organisation de la Conférence Canada-Brésil 3.0 en 2012 (août 2011) : réunira des représentants gouvernementaux, des chercheurs et des représentants du secteur privé des technologies de l’information et des communications.



22.



*** Affirmation du souhait d’amorcer un dialogue sur la coopération spatiale (août 2011).
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23.



*** Entente sur l’exploration des avenues possibles en vue d’une coopération permettant d’utiliser l’espace à des fins pacifiques (août 2011).



24.



*** Recommandation en vue de resserrer les liens entre les établissements d’enseignement du Canada et du Brésil (août 2011).



25.



*** Entente sur l’établissement d’un plan d’action en matière d’éducation pour rationaliser et accroître la coopération bilatérale dans le domaine de l’éducation en encourageant le secteur privé à faire des contributions additionnelles (août 2011).



26.



*** Annonce du renouvellement du Programme de partenariats internationaux en science et technologie de 2005, et de l’octroi de 5 millions de dollars sur cinq ans à des projets au Brésil (août 2011).



27.



*** Annonce de l’octroi de 11 bourses d’études dans le cadre du tout premier programme de Bourses Canada-Brésil : Projets de recherche conjoints du Protocole d’entente sur la coopération scientifique et la mobilité universitaire de 2010 (août 2011).



28.



*** Le gouverneur général dirigera une délégation de présidents et recteurs d’universités canadiennes au deuxième Congrès des Amériques sur l’éducation internationale, qui se tiendra à Rio de Janeiro en avril 2012.
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ANNEXE B – TÉMOINS – 40.3 Date de la réunion



Organisation et porte-parole



24 novembre 2010



Affaires étrangères et Commerce international Jon Allen, sous-ministre adjoint, Amériques Neil Reeder, directeur général, Amérique latine et Antilles David Plunkett, négociateur commercial en chef, Relations bilatérales et régionales



25 novembre 2010



À titre personnel Paul Alexander Haslam, professeur agrégé, École de développement international et mondialisation, Université d’Ottawa



1er décembre 2010



À titre personnel Jean Daudelin, professeur agrégé, The Norman Paterson School of International Affairs, Université Carleton



2 décembre 2010



FOCAL : Fondation canadienne pour les Amériques Carlo Dade, directeur exécutif Institut Nord-Sud Pablo Heidrich, chercheur principal – Commerce et développement



9 décembre 2010



Exportation et développement Canada Todd Winterhalt, vice-président, Développement des affaires – Marchés internationaux À titre personnel Cristina Rojas, professeure, Affaires internationales, The Norman Paterson School of International Affairs, Université Carleton



3 février 2011



Fédération canadienne de l’agriculture Ron Bonnett, président Association forestière canadienne et Institut forestier du Canada 73



John F. Pineau, directeur général, Institut forestier du Canada 9 février 2011



Centre de recherches pour le développement international (CRDI) Federico Burone, directeur du Bureau régional de l’Amérique latine (par vidéoconférence) Agriculture et Agroalimentaire Canada Blair Coomber, directeur général, Direction des relations bilatérales et de la politique commerciale sur les questions techniques Agence canadienne d’inspection des aliments Louise Carrière, Relations bilatérales et accès aux marchés



10 février 2011



À titre personnel Annette Hester, associée en recherche, Conseil international du Canada



16 février 2011



Manufacturiers et exportateurs du Canada Jean-Michel Laurin, vice-président, Affaires mondiales Saskatchewan Trade and Export Partnership Lionel LaBelle, président-directeur général



17 février 2011



Council of the Americas/Americas Society Eric Farnsworth, vice-président Woodrow Wilson Center Paulo Sotero, directeur, Institut du Brésil, Programme d’Amérique latine Leslie Bethell, chercheur principal, Institut du Brésil, Programme d’Amérique latine



3 mars 2011



Commission canadienne du tourisme Michele McKenzie, présidente-directrice générale (par vidéoconférence)
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9 mars 2011



À titre personnel W. E. (Ted) Hewitt, vice-président (Recherche et relations internationales), Université de Western Ontario
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ANNEXE C – TÉMOINS – 41.1 Date de la réunion



Organisation et porte-parole



28 septembre 2011



Affaires étrangères et Commerce international Canada Neil Reeder, directeur général, Amérique latine et Antilles Susan Harper, directrice générale, Direction générale de la réglementation commerciale et des obstacles techniques À titre personnel John P. Bell, directeur, Goldcorp Inc.



29 septembre 2011



Economist Intelligence Unit Robert Wood, rédacteur principal/économiste Université Queen’s Douglas Bland, ancien titulaire de la Chaire d’études sur la gestion de la défense



5 octobre 2011



Chambre de commerce Brésil-Canada Eric Bonnor, président Eduardo Klurfan, vice-président



6 octobre 2011



SNC-Lavalin International Elias G. Ray, vice-président principal, Amérique latine Transports Canada Kristine Burr, sous-ministre adjointe, Politiques Marc Rioux, directeur, Politique aérienne internationale McCoy Global Jim Rakievich, président-directeur général Manufacturiers et exportateurs du Canada Jean-Michel Laurin, vice-président, Affaires mondiales
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19 octobre 2011



Agence des services frontaliers du Canada Geoff Leckey, directeur général, Opérations relatives au renseignement et au ciblage Peter Hill, directeur général, Programmes après le passage à la frontière Citoyenneté et Immigration Canada David Manicom, directeur général, Direction générale de l’immigration Sharon Chomyn, directrice générale, Région internationale Association des collèges communautaires du Canada Marie-Josée Fortin, directrice, Partenariats internationaux Association des universités et collèges du Canada Paul Davidson, président-directeur général



20 octobre 2011



Corporation commerciale canadienne Martin Zablocki, vice-président à la direction, chef de l’exploitation, directeur financier Joanne Lostracco, gestionnaire, Politiques stratégiques et relations gouvernementales Alexander Jeglic, conseiller juridique Bombardier inc. George Haynal, vice-président, Affaires internationales et gouvernementales HB Global Advisors Corp. Michael Woods, associé Elie Ducharme, stagiaire en droit LED Roadway Lighting Ltd. Charles Cartmill, président



26 octobre 2011



À titre personnel F. W. Orde Morton (par vidéoconférence) Joao Augusto de Castro de Neves, conseiller politique indépendant, Politique brésilienne Ministère de la Défense nationale Jill Sinclair, sous-ministre adjointe, Politiques 78



Agence canadienne de développement international Tobias Nussbaum, directeur général, Direction générale des politiques stratégiques et du rendement Hélène Giroux, directrice générale, Direction du développement humain (DGPC) 2 novembre 2011



Ambassade du Brésil Son Excellence Piragibe Dos Santos Tarragô, ambassadeur Paulo Roberto Amora Alvarenga, ministre-conseiller de l’ambassade
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ANNEXE D – VOYAGE À BRASILIA, SÃO PAULO ET RIO DE JANEIRO NOM



TITRE ET ORGANISATION



M. Thiago de Aragao



Arko Advice Analyste politique et associé



M. Caio Leonardo Bessa Rodrigues



Mattos Muriel Kestener Advogados Avocat



M. Marcelo Rafael Rech



InfoRel Rédacteur



Ambassadrice Vera Lucia Barrouin Crivano Machado



Ministère des Affaires étrangères du Brésil Sous-secrétaire générale aux Affaires politiques I (Amérique du Nord, Europe et Affaires multilatérales)



Ministre Carlos Ministère des Affaires étrangères du Brésil Henrique Moojen de Directeur général, Relations Canada– Abreu de Silva États-Unis



Conseiller Joao Paulo Ortega Terra



Ministère des Affaires étrangères du Brésil Directeur, Relations Canada-États-Unis



M. Thomas A. Shannon



Ambassade des États-Unis Ambassadeur des États-Unis au Brésil



M. Wilfrid Grolig



Ambassade de l’Allemagne Ambassadeur de l’Allemagne au Brésil



M. Alejandro de la Pena



Ambassade du Mexique Ambassadeur du Mexique au Brésil



M. Svend Roed Nielsen



Ambassade du Danemark Ambassadeur du Danemark au Brésil



Mme Turid B. Rodrigues Eusébio



Ambassade de Norvège Ambassadrice de Norvège au Brésil
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M. Bruno Saraiva



Banque centrale Chef, Division des affaires internationales



M. Alexandre Comin



Ministère du Développement, de l’Industrie et du Commerce international Directeur de la concurrence industrielle



M. Joanisval Brito Gonçalves



Sénat du Brésil Conseiller principal



Ambassadeur Ruy Nogueira



Ministère des Affaires étrangères du Brésil Secrétaire général aux Relations extérieures



M. Ronaldo Mota



Ministère des Sciences, de la Technologie et de l’Innovation (MCTI) Secrétaire



M. Marcio de Castro Silva Filho



CAPES Directeur des relations internationales



M. Joao José de Nora Souto



Ministère des Mines et de l’Énergie Secrétaire adjoint, Pétrole, gaz naturel et carburant renouvelable



M. Edson Farias Mello



Ministère des Mines et de l’Énergie Directeur, département du développement durable dans le domaine des mines



Mme Damares Monte



EMBRAPA Chercheuse, Secrétariat de la coopération internationale



M. Benedito do Rosa do Espirito Santo



Ministère de l’Agriculture Directeur, département du commerce, de l’agroalimentaire et des relations internationales



Sénateur Fernando Alfonso Collor de Mello



Sénat du Brésil Président, Commission des affaires extérieures et de la défense



Sénateur Eduardo Suplicy



Sénat du Brésil
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Député Carlos Eduardo VieiraCunha



Chambre des représentants du Brésil Président, Groupe Canada



Sénateur Jarbras de Andrade Vasconcelos



Sénat du Brésil



Sénateur Valdir Raupp de Matos



Sénat du Brésil



Mme Rene Zicman



Pontificia Universidade Catolica de São Paulo Conseillère en relations internationales



Cintia Bragato



Serviço Nacional de Aprendizagem Comercial (SENAC) Directrice



Mme Heyd Mas



Université Mackenzie Coordonnatrice des ententes et des programmes



Laura Ancona



Université Paulita (UNIP) Directrice des relations internationales



M. Leando Tessler



Université de Campinas (UNICAMP) Directeur des relations internationales



M. José Meireles



Université Anhembi Morumbi Directeur des relations internationales



M. Giancarlo Takegawa



Air Canada Directeur général



M. James Mohr-Bell Chambre de commerce Brésil-Canada Directeur exécutif M. Federico Burone



Centre de recherches pour le développement international (CRDI) Directeur général



M. Antonio Conde



Chambre de commerce Brésil-Canada Vice-président



M. Sergio Fausto



Institut Fernando Henrique Cardoso Directeur exécutif 83



M. Hans Schaeffer



Investe São Paulo Directeur des relations internationales



M. Wilson Roberto Soares



Investe São Paulo Directeur général, Secteur des relations institutionnelles et internationales



M. Rodrigo Tavares



Gouvernement de l’État de São Paulo Adjoint spécial du gouverneur pour les affaires internationales



M. Newton de Melo



Derex Directeur adjoint



Sœur Monique Bourget



Hôpital Santa Mercelina



Sœur Natalina Cerchiaro



Maison Sao Jose



M. Erlei Guimaraes



Research in Motion (RIM) Directeur, Distribution et comptes stratégiques



M. Andre Guyvarch



Bombardier Président



M. Ronaldo Ramos



Rio Tinto Alcan Directeur des services financiers et corporatifs



M. Paulo Franklin



Embraer Chef, Collaboration et stratégie d’entreprise



Mme Ester D. B. Nunes



Chambre de commerce Brésil-Canada Vice-présidente principale
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M. Luis Ildefonson Simoes Lopes



Brookfield Associé directeur principal et directeur général



M.Viktor Nigri Moszkowicz



Vale S.A. Département des relations avec les investisseurs



M. Julio Cesar Moreira



Gran Tierra Energy Inc. Président



M. Matias Spektor



Fondation Getulio Vargas (FGV) Coordonnateur, Centre d’études sur les relations internationales



M. Bernardo Carvalho



Entreprise olympique municipale (Rio Cidade Olimpica) Directeur des communications



M. Carlos Mariani Bittencourt



FIRJAN Vice-président



M. Jamal Khohar



Ambassade du Canada au Brésil Ambassadeur du Canada au Brésil



Mme Abina M. Dann



Consulat général du Canada à São Paulo Consule générale



M. Sanjeev Chodhury



Consulat général du Canada à Rio de Janeiro Consul général
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